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Section 1. Lettre d’invitation 
 
 

[Tunis, le 10 novembre 2015] 
 
 

[RFP-2015-010 : RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES OU D’UN GROUPEMENT DE 
BUREAUX D’ETUDES INTERNATIONAL OU NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA NAMA 

PLAN SOLAIRE TUNISIEN] 
 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 

Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) vous invite par la présente à déposer 
une soumission dans le cadre de la présente invitation à soumissionner (RFP) relative à l’objet sus-
référencé.  
 

La présente RFP inclut les documents suivants : 

 Section 1 – la présente lettre d’invitation 
Section 2 – les instructions destinées aux soumissionnaires (incluant la fiche technique) 
Section 3 – les termes de référence 
Section 4 – le formulaire de soumission 
Section 5 – les documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 
Section 6 – le formulaire de soumission technique 
Section 7 – le formulaire de soumission financière 
Section 8 – le contrat de services professionnels, incluant les conditions générales 
 

Votre offre, comprenant une soumission technique et une soumission financière, sous plis fermés et 
séparés, doit être déposée conformément à la section 2. 

 
Nous vous prions de bien vouloir adresser une lettre d’accusé de réception au PNUD à l’adresse 
suivante : 

 
Programme des Nations Unies pour le développement 

[41 BIS Avenue Louis Braille, impasse Louis Braille, Cité El Khadra – 1003 Tunis, Tunisie. Courriel :  
procurement.sap-tunisia@undp.org. ] 

 
A l’attention de : [Mr. Mounir Tabet] 

  
Ladite lettre doit être reçue par le PNUD au plus tard à 17h00 heure de Tunis, le lundi 30 novembre 

2015] et doit indiquer si votre société entend déposer une soumission. Si tel n’est pas le cas, le PNUD vous 
serait reconnaissant d’en indiquer la raison pour les besoins de la tenue de nos dossiers. 
  

mailto:procurement.sap-tunisia@undp.org
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Si vous avez reçu la présente RFP dans le cadre d’une invitation directe du PNUD, sa transmission à une 

autre entreprise nécessite que vous notifiiez au PNUD une telle transmission et le nom de la société 
destinataire de l’invitation. 
 

Dans l’hypothèse où vous auriez besoin d’explications, nous vous invitons à contacter la personne 
désignée dans la fiche technique ci-jointe en qualité de coordonnateur des questions liées à la présente 
RFP. 
 

Le PNUD attend avec intérêt votre soumission et vous remercie d’avance de l’attention que vous portez 
aux opportunités commerciales proposées par le PNUD. 
 
 

Cordialement, 

     [Mounir Tabet, Représentant Résident] 

  



4 

 

Section 2 : Instructions destinées aux soumissionnaires1 
 
 
Définitions  
 

a) « Contrat » désigne l’accord qui sera signé entre le PNUD et le soumissionnaire retenu, et l’ensemble des 
documents y annexés, y compris les conditions générales (CG) et les annexes. 
 

b) « Pays » désigne le pays désigné dans la fiche technique. 
 

c) « Fiche technique » désigne la partie des instructions destinées aux soumissionnaires qui contient les 
conditions de la procédure de soumission qui sont propres aux exigences de la RFP. 
 

d) « Jour » désigne un jour civil. 
 

e) « Gouvernement » désigne le gouvernement du pays qui recevra les services prévus au contrat. 
 

f) « Instructions destinées aux soumissionnaires » (section 2 de la RFP) désigne le jeu complet de documents 
qui fournit aux soumissionnaires l’ensemble des informations nécessaires et des procédures à suivre dans le 
cadre de la préparation de leur soumission. 
 

g) « LDI » (Section 1 de la RFP) désigne la lettre d’invitation adressée par le PNUD aux soumissionnaires. 
 

h) « Dérogation importante » désigne tout contenu ou caractéristique de la soumission qui diffère de manière 
significative d’un aspect ou d’une exigence essentiel de la RFP et qui (i) modifie de manière substantielle le 
contenu et la qualité des exigences ; (ii) limite les droits du PNUD et/ou les obligations de l’offrant ; et (iii) 
porte atteinte à l’impartialité et aux principes de la procédure d’achat, de sorte que la position 
concurrentielle d’autres offrants s’en trouve affaiblie. 
 

i) « Soumission » désigne la réponse du soumissionnaire à l’invitation à soumissionner, y compris le formulaire 
de soumission, la soumission technique et financière, ainsi que l’ensemble des autres documents qui doivent 
y être joints aux termes de la RFP. 
 

j) « Soumissionnaire” désigne toute personne morale susceptible de déposer ou ayant déposé une soumission 
au titre de la fourniture des services demandés par le PNUD par l’intermédiaire de la présente RFP. 
 

k) « RFP » désigne l’invitation à soumissionner comprenant des instructions et des références préparées par le 
PNUD pour les besoins de la sélection du prestataire de services le mieux à même de fournir les services 
décrits dans les termes de référence. 
 

l) « Services » désigne l’ensemble des tâches et produits livrables demandés par le PNUD aux termes de la RFP. 
  

                                                 
1 Remarque : la présente section 2 - Instructions destinées aux soumissionnaires – ne peut faire l’objet d’aucune modification. 
Toute modification nécessaire pour tenir compte d’informations spécifiques concernant le pays ou le projet ne peut être 
effectuée qu’à l’aide de la fiche technique. 
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m) « Informations complémentaires à la RFP » désigne une communication écrite qui est transmise par le PNUD 

aux soumissionnaires potentiels à tout moment après le lancement de la RFP mais avant la date-limite de 
dépôt des soumissions et qui contient des explications, des réponses à des demandes de renseignements 
reçues des soumissionnaires potentiels ou des modifications de la RFP. 
 

n) « Termes de référence » (TOR) désigne le document inclus dans la présente RFP à la section 3 qui décrit les 
objectifs, le contenu des services, les activités, les tâches à accomplir, les responsabilités incombant au 
soumissionnaire, les résultats et produits livrables escomptés et d’autres informations concernant 
l’exécution de l’éventail des prestations et services attendus du soumissionnaire retenu. 

 
A. GENERALITES 

 
1. Par les présentes, le PNUD sollicite des soumissions en réponse à la présente invitation à soumissionner 

(RFP). Les soumissionnaires doivent se conformer strictement à l’ensemble des exigences de la présente 
RFP. Aucun changement, aucune substitution ou autre modification concernant les règles et dispositions 
figurant dans la présente RFP ne peut être effectué ou supposé sans instruction ou approbation écrite du 
PNUD prenant la forme d’informations complémentaires à la RFP. 

 
2.  Le dépôt d’une soumission emportera reconnaissance par le soumissionnaire que l’ensemble des obligations 

prévues par la présente RFP seront respectées et, sauf indication contraire, le soumissionnaire a lu, compris 
et accepté l’ensemble des instructions figurant dans la présente RFP. 

 
3.  Toute soumission déposée sera considérée comme constituant une offre du soumissionnaire et ne vaudra 

pas ou n’emportera pas implicitement acceptation d’une quelconque soumission par le PNUD. Le PNUD 
n’est aucunement tenu d’attribuer un contrat à un quelconque soumissionnaire dans le cadre de la présente 
RFP. 

 
4. Le PNUD applique une politique de tolérance zéro vis-à-vis des pratiques interdites, telles que la fraude, la 

corruption, la collusion, les pratiques contraires à l’éthique et l’obstruction. Le PNUD s’est engagé à prévenir, 
identifier et sanctionner l’ensemble des actes frauduleux et de corruption commis contre le PNUD et les 
tiers participant aux activités du PNUD. (Un exposé complet de ces politiques peut être consulté par 
l’intermédiaire des liens suivants : 

        http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Transparency/UNDP_Anti-
fraud_Policy_French_FINAL.pdf  

        et 
        http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/protestandsanctions). 
 
5.  Le PNUD exige de l’ensemble des soumissionnaires qui répondront à la présente RFP qu’ils se conduisent de 

manière professionnelle, objective et impartiale et qu’ils privilégient en toutes circonstances les intérêts du 
PNUD. Les soumissionnaires doivent strictement éviter tout conflit avec d’autres engagements ou leurs 
propres intérêts et ne pas tenir compte de travaux futurs. Tous les soumissionnaires qui s’avèreront être en 
situation de conflit d’intérêts seront éliminés. Sans limiter la généralité de ce qui précède, les 
soumissionnaires et leurs sociétés affiliées seront considérés comme étant en situation de conflit d’intérêts 
vis-à-vis d’une ou de plusieurs parties dans le cadre de la présente procédure d’invitation à soumissionner 
lorsque : 

 
5.1 ils seront ou auront été par le passé liés à une société, ou à l’une de ses sociétés affiliées, ayant 

été engagée par le PNUD pour fournir des services au titre de la préparation de la conception, 
des spécifications, des termes de référence, de l’analyse/estimation des coûts et des autres 
documents devant être utilisés pour l’achat des biens et services dans le cadre de la présente 
procédure de sélection ; 

 

http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Transparency/UNDP_Anti-fraud_Policy_French_FINAL.pdf
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Transparency/UNDP_Anti-fraud_Policy_French_FINAL.pdf
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/protestandsanctions
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5.2 ils auront participé à la préparation et/ou à la conception du programme/projet relatif aux 

services demandés aux termes de la présente RFP ; ou 
5.3 ils seront considérés comme étant en situation de conflit pour toute autre motif qui pourra être 

retenu par le PNUD ou à sa seule et entière discrétion.  
 

En cas d’incertitude concernant l’interprétation d’une situation susceptible de constituer un conflit 
d’intérêts, les soumissionnaires doivent en informer le PNUD et lui demander de confirmer s’il s’agit ou non 
d’une situation de conflit d’intérêts. 
 

6. De même, les soumissionnaires doivent divulguer dans leurs soumissions les informations suivantes : 
 
6.1 s’ils sont les propriétaires, copropriétaires, dirigeants, administrateurs, actionnaires dominants de tout 

partenaire de réalisation recevant des services dans le cadre de la présente RFP ou si leur personnel clé 
fait partie de la famille d’un fonctionnaire du PNUD exerçant des responsabilités dans les fonctions 
d’achat et/ou le gouvernement du pays concerné ; et 

6.2 les autres situations susceptibles de donner lieu, réellement ou en apparence, à un conflit d’intérêts, 
une collusion ou des pratiques déloyales. 

 
La non-divulgation de telles informations pourra entraîner le rejet de la ou des soumissions concernées. 

 
7.  L’admissibilité des soumissionnaires détenus totalement ou partiellement par le gouvernement dépendra 

de l’évaluation et de l’examen approfondis par le PNUD de divers facteurs tels que leur enregistrement en 
tant qu’entité indépendante, l’ampleur de la participation du gouvernement, la réception de subventions, 
leur mandat, l’accès aux informations dans le cadre de la présente RFP, ainsi que d’autres facteurs pouvant 
créer un avantage indu par rapport à d’autres soumissionnaires et entraîner le rejet final de la soumission. 

 
8.  Tous les soumissionnaires doivent se conformer au code de conduite à l’intention des fournisseurs de 

l’Organisation des Nations Unies qui peut être consulté par l’intermédiaire du lien suivant : 
http://web.ng.undp.org/procurement/undp-supplier-code-of-conduct.pdf 

 
 
B.  CONTENU DE LA SOUMISSION 

 
9.  Sections de la soumission 

 
Les soumissionnaires doivent remplir, signer et déposer les documents suivants : 
 
9.1 le formulaire de soumission (voir la section 4 de la RFP) ;  
9.2 les documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire (voir la section 5 de la 

RFP) ; 
9.3 la soumission technique (voir le formulaire prévu à cet effet dans la section 6 de la RFP) ; 
9.4 la soumission financière (voir le formulaire prévu à cet effet dans la section 7 de la RFP) ; 
9.5 la garantie de soumission, le cas échéant (si nécessaire et comme indiqué dans la fiche technique (FT 

aux n° 9 à 11), voir le formulaire prévu à cet effet dans la section 8 de la RFP) ; 
9.6 toute pièce jointe/annexe à la soumission. 

  

http://web.ng.undp.org/procurement/undp-supplier-code-of-conduct.pdf
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10. Explications relatives à l’invitation à soumissionner 

10.1 Les soumissionnaires peuvent demander des explications relativement à tout document de la RFP 
jusqu’à la date indiquée dans la fiche technique (FT, n° 16), antérieurement à la date de dépôt des 
soumissions. Toute demande d’explication doit être envoyée par écrit et par messager ou par des 
moyens de communication électroniques à l’adresse du PNUD indiquée dans la fiche technique 
(FT, n° 17). Le PNUD répondra par écrit, par des moyens de communication électroniques et 
transmettra une copie de sa réponse (y compris une explication de la demande de renseignements, 
mais sans en identifier l’auteur) à l’ensemble des soumissionnaires ayant confirmé leur intention 
de déposer une soumission. 

 
10.2 Le PNUD s’efforcera de répondre rapidement aux demandes d’explication, sachant toutefois que 

toute réponse tardive de sa part ne l’obligera pas à proroger la date-limite de dépôt des 
soumissions, sauf si le PNUD estime qu’une telle prorogation est justifiée et nécessaire. 

 
11. Modification de l’invitation à soumissionner 

 
11.1 A tout moment avant la date-limite de dépôt des soumissions, le PNUD pourra, pour quelque raison 

que ce soit, par exemple en réponse à la demande d’explication d’un soumissionnaire, modifier la 
RFP à l’aide d’informations complémentaires à la RFP. Tous les soumissionnaires potentiels 
recevront notification écrite de l’ensemble des modifications, ainsi que des instructions 
supplémentaires, par l’intermédiaire d’informations complémentaires à la RFP et selon la méthode 
prévue dans la fiche technique (FT, n° 18). 

 
11.2 Afin de ménager aux soumissionnaires potentiels un délai raisonnable pour examiner les 

modifications dans le cadre de la préparation de leur soumission, le PNUD pourra, à sa seule et 
entière discrétion, proroger la date-limite de dépôt des soumissions, si la nature de la modification 
de la RFP justifie une telle prorogation. 

 
C. PREPARATION DE LA SOUMISSION 

 
12. Coût 

Le soumissionnaire supportera l’ensemble des coûts liés à la préparation et/ou au dépôt de sa soumission, 
que celle-ci soit ou non retenue. Le PNUD ne sera en aucun cas responsable ou redevable desdits coûts, 
indépendamment du déroulement ou du résultat de la procédure d’achat. 

 
13. Langue  

 
La soumission, ainsi que toute correspondance connexe échangée entre le soumissionnaire et le PNUD, 
devront être rédigées dans la ou les langues indiquées dans la fiche technique (FT, n° 4). Toute 
documentation imprimée fournie par le soumissionnaire qui sera rédigée dans une autre langue que la 
langue indiquée dans la fiche technique devra être accompagnée d’une traduction dans ladite langue. Aux 
fins d’interprétation de la soumission, et en cas de différence ou de contradiction, la version traduite dans 
la langue de préférence fera foi. Lors de la conclusion d’un contrat, la langue de celui-ci régira les relations 
entre le prestataire et le PNUD. 
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14. Formulaire de soumission 
 
Le soumissionnaire devra utiliser le formulaire de soumission fourni dans la section 4 de la présente RFP. 
 

15. Format et contenu de la soumission technique 
 
Sauf indication contraire figurant dans la fiche technique (FT, n° 28), le soumissionnaire devra structurer la 
soumission technique de la manière suivante : 

 
15.1 Expertise de la société/de l’organisation. Cette section doit fournir des détails concernant la structure 

de direction de l’organisation, ses capacités/ressources organisationnelles et l’expérience de 
l’organisation/de la société, la liste des projets/contrats (achevés et en cours, nationaux et 
internationaux) analogues ou similaires aux exigences de la RFP, et la preuve de sa stabilité financière 
et du caractère adéquat de ses ressources pour fournir les services requis par la RFP (voir la clause 18 
de la RFP et la FT, n° 26, pour de plus amples détails). Il en sera de même pour toute autre entité 
participant à la RFP dans le cadre d’une coentreprise ou d’un consortium. 

 
15.2 Méthodologie proposée, approche et plan d’exécution. Cette section doit démontrer la prise en 

compte par le soumissionnaire des termes de référence en identifiant les composants spécifiques 
proposés ; la manière dont il sera répondu aux exigences telles qu’indiquées, point par point ; la 
fourniture d’une description détaillée des modalités d’exécution essentielles proposées, 
l’identification des travaux/portions des travaux qui seront sous-traités ; et une démonstration de la 
manière dont la méthodologie proposée répond aux spécifications ou les dépasse, tout en 
garantissant l’adéquation de l’approche envisagée aux conditions locales et au reste de 
l’environnement opérationnel du projet. Cette méthodologie doit être présentée dans un calendrier 
d’exécution conforme à la durée du contrat, telle qu’indiquée dans la fiche technique (FT, n° 29 et 
30). 

 
Les soumissionnaires doivent avoir pleinement conscience du fait que les produits ou services dont 
le PNUD fait la demande pourront être transférés par le PNUD, immédiatement ou ultérieurement, 
aux partenaires du gouvernement ou à une entité désignée par ce dernier, conformément aux 
politiques et procédure du PNUD. Tous les soumissionnaires doivent par conséquent fournir ce qui 
suit dans leurs soumissions : 
 

a) une déclaration indiquant si des licences d’importation ou d’exportation sont requises au titre 
des biens devant être achetés ou des services devant être fournis, ainsi que toute restriction 
dans le pays d’origine ou concernant l’utilisation/la double utilisation des biens ou services, y 
compris toute cession à des utilisateurs finaux ; et 

b) la confirmation que le soumissionnaire a obtenu une licence de cette nature par le passé et 

s’attend à obtenir l’ensemble des licences nécessaires, dans l’hypothèse où sa soumission 

serait retenue. 

 
15.3 Structure de direction et personnel clé. Cette section doit inclure les curriculum vitae (CV) complets 

des membres du personnel clés qui seront affectés à la mise en œuvre de la méthodologie proposée, 
en définissant clairement les rôles et responsabilité de chacun au regard de ladite méthodologie. Les 
CV doivent indiquer les compétences et démontrer les qualifications des intéressés dans des 
domaines utiles au regard des termes de référence. 
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Dans le cadre de la présente section, le soumissionnaire assure et confirme au PNUD que le personnel 
désigné est disponible pour les besoins du contrat aux dates proposées. Le PNUD se réserve le droit 
de considérer la soumission comme étant non conforme si l’un des membres du personnel clé devient 
ultérieurement indisponible, sauf pour des raisons inévitables telles qu’un décès ou des problèmes 
de santé, entre autres possibilités. Toute substitution délibérée résultant de raisons inévitables, y 
compris d’un retard d’exécution du projet du programme non lié à une faute du soumissionnaire, ne 
pourra intervenir que si le PNUD accepte la justification avancée et approuve les qualifications du 
remplaçant dont les compétences devront être égales ou supérieures à celles de la personne 
remplacée. 

 
15.4 Si la fiche technique exige la fourniture d’une garantie de soumission, celle-ci devra être jointe à la 

soumission technique. Le PNUD pourra confisquer la garantie de soumission et rejeter la soumission 
en cas de survenance d’un ou de plusieurs des cas suivants : 

 
a) si le soumissionnaire rétracte son offre pendant la durée de validité de la soumission indiquée 

dans la fiche technique (FT, n° 11), ou ; 
b) si le montant de la garantie de soumission s’avère être inférieur à ce qu’exige le PNUD aux 

termes de la fiche technique (FT, n° 9), ou ; 
c) si le soumissionnaire retenu s’abstient : 

 
i. de signer le contrat après son attribution par le PNUD ; 

ii. de respecter une modification des exigences décidée par le PNUD en application de la 
clause 35 de la RFP ; ou 

iii. de fournir une garantie de bonne exécution, des assurances ou d’autres documents que 
le PNUD pourra exiger à titre de condition préalable à l’entrée en vigueur du contrat 
susceptible d’être attribué au soumissionnaire. 

 
16. Soumissions financières 

 
La soumission financière devra être établie à l’aide du formulaire type ci-joint (section 7). Elle devra 
énumérer l’ensemble des principaux éléments de coût liés aux services et fournir la composition détaillée 
desdits coûts. Les prix de tous les produits et activités décrits dans la soumission technique devront être 
fixés séparément pour chacun d’entre eux. Les produits et activités décrits dans la soumission technique et 
dont le prix ne sera pas indiqué dans la soumission financière seront considérés comme étant inclus dans 
les prix d’autres activités ou éléments, ainsi que dans le prix total final. 

 
17. Devises  

 
Tous les prix devront être libellés dans la devise indiquée dans la fiche technique (FT, n° 15). Toutefois, 
lorsque les soumissions seront libellées dans différentes devises, et pour les besoins de la comparaison de 
l’ensemble des soumissions : 

 
a) le PNUD convertira la devise indiquée dans la soumission dans la devise privilégiée par le PNUD à 

l’aide du taux de change opérationnel de l’ONU qui sera en vigueur à la date-limite de dépôt des 
soumissions ; et 

b) si la soumission jugée la plus conforme aux exigences de la RFP est libellée dans une devise différente 
de la devise privilégiée indiquée dans la fiche technique (FT, n° 15), le PNUD aura le droit d’attribuer 
le contrat dans sa devise privilégiée à l’aide de la méthode de conversion indiquée ci-dessus. 
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18.2 Les soumissions déposées par deux (2) soumissionnaires ou plus seront toutes rejetées par le PNUD 

dans chacun des cas suivants : 
 

a) s’ils ont au moins un associé, administrateur ou actionnaire dominant en commun ; ou 
b) si l’un d’entre eux reçoit ou a reçu de l’autre ou des autres une quelconque subvention directe 

ou indirecte ; ou 
c) s’ils possèdent le même représentant légal aux fins de la présente RFP ; ou 
d) s’il existe entre eux une relation qui, directement ou par l’intermédiaire de tiers communs, leur 

permet d’avoir accès à des informations ou d’influer sur la soumission d’un autre 
soumissionnaire dans le cadre de la présente procédure de RFP ; 

e) s’ils sont les sous-traitants de leurs soumissions respectives, ou si le sous-traitant d’une 
soumission dépose également une autre soumission en son nom et en tant que soumissionnaire 
principal ; ou 

f) si un expert proposé pour faire partie de l’équipe d’un soumissionnaire participe à plusieurs 
soumissions dans le cadre de la présente RFP. La présente condition ne s’applique pas aux sous-
traitants inclus dans plusieurs soumissions. 

 
 

18. Documents établissant l’admissibilité et les qualifications du soumissionnaire 
 

18.1 Le soumissionnaire devra fournir la preuve écrite de son statut de fournisseur admissible et qualifié 
à l’aide des formulaires figurant dans la section 5, formulaires des informations relatives au 
soumissionnaire. Pour les besoins de l’attribution d’un contrat à un soumissionnaire, ses 
qualifications doivent être documentées de manière jugée satisfaisante par le PNUD. Ceci signifie 
notamment : 

 
a) que, dans le cas d’un soumissionnaire proposant de fournir dans le cadre du contrat des biens 

qu’il n’a pas fabriqué ou produit de toute autre manière, le soumissionnaire doit avoir été 
dûment autorisé par le fabricant ou le producteur desdits biens à les fournir dans le pays de 
destination finale ; 

b) que le soumissionnaire doit avoir les capacités financières, techniques et de production 
nécessaires pour exécuter le contrat ; et 

c) que le soumissionnaire ne doit pas figurer, à sa connaissance, sur la liste 1267/1989 de l’ONU, 
sur la liste d’exclusion de l’ONU ou sur toute liste des fournisseurs suspendus ou radiés du PNUD. 

 
 

19. Coentreprise, consortium ou partenariat 

 
Si le soumissionnaire est un groupe d’entités juridiques devant former ou ayant formé une coentreprise, un 
consortium ou un partenariat lors du dépôt de la soumission, elles doivent confirmer dans le cadre de leur 
soumission : (i) qu’elles ont désigné une partie en tant qu’entité principale, dûment habilitée à obliger 
juridiquement les membres de la coentreprise de manière solidaire, ceci devant être démontré à l’aide d’un 
accord dûment authentifié entre lesdites entités juridiques qui devra être joint à la soumission ; et (ii) que 
si le contrat leur est attribué, il sera conclu entre le PNUD et l’entité principale désignée qui agira pour le 
compte de l’ensemble des entités membres de la coentreprise. 
 
Une fois la soumission déposée auprès du PNUD, l’entité principale désignée pour représenter la 
coentreprise ne pourra pas être changée sans le consentement préalable et écrit du PNUD. En outre, ni 
l’entité principale, ni les entités juridiques membres de la coentreprise ne pourront : 

  



11 

 

 
 

a) déposer une autre soumission à titre individuel ; ou 
b) en tant qu’entité principale ou membre d’une autre coentreprise déposant une autre soumission. 

 
La description de l’organisation de la coentreprise/du consortium/du partenariat doit clairement définir le 
rôle prévu de chaque entité juridique composant la coentreprise dans le cadre de la satisfaction des 
exigences de la RFP, tant dans la soumission que dans l’accord de coentreprise. Le PNUD évaluera 
l’admissibilité et les qualifications de toutes les entités juridiques composant la coentreprise. 
 
Si la coentreprise présente ses réalisations et son expérience dans le cadre de projets similaires à celui de la 
RFP, elle doit présenter ces informations de la manière suivante : 
 

a) ceux qui ont été réalisés par la coentreprise ; et 
b) ceux qui ont été réalisés par chacune des entités juridiques de la coentreprise censées participer à 

la fourniture des services définis dans la RFP. 
 
Les contrats antérieurs exécutés par des experts qui sont intervenus à titre personnel mais qui sont liés de 
façon permanente ou qui ont été temporairement liés à l’une des sociétés membres ne peuvent pas être 
inclus dans l’expérience de la coentreprise ou du membre concerné et seuls lesdits experts peuvent en faire 
état dans la présentation de leurs qualifications personnelles. 
 
Si la soumission d’une coentreprise est considérée par le PNUD comme étant celle qui est la plus conforme 
aux exigences de la RFP et qui propose le meilleur rapport qualité/prix, le PNUD attribuera le contrat à la 
coentreprise, au nom de son entité principale. L’entité principale signera le contrat pour le compte de 
l’ensemble des autres entités membres. 
 
 

20. Variantes 
 
Sauf indications contraires figurant dans la fiche technique (FT, n° 5 et 6), les variantes ne seront pas prises 
en compte. Si les conditions de son acceptation sont respectées ou si elle est clairement justifiée, le PNUD 
se réserve le droit d’attribuer un contrat sur la base d’une variante. 

 
 

21.  Durée de validité 
 

La soumission devra demeurer valide pour la durée indiquée dans la fiche technique (FT, n° 8) à compter de 
la date-limite de dépôt des soumissions également indiquée dans la fiche technique (FT, n° 21). Une 
soumission assortie d’une durée de validité plus courte sera automatiquement rejetée par le PNUD et 
déclaré non conforme. 
 
Dans certaines circonstances exceptionnelles, le PNUD pourra demander aux soumissionnaires de proroger 
la durée de validité de leurs soumissions. La demande et les réponses devront être écrites et seront 
considérées comme faisant partie intégrante des soumissions.  
 
 

22. Conférence des soumissionnaires 
 

S’il y a lieu, une conférence des soumissionnaires sera organisée à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués 
dans la fiche technique (FT, n° 7). Tous les soumissionnaires sont incités à y assister. Le compte rendu de la 
conférence des soumissionnaires sera publié sur le site Web du PNUD ou transmis aux sociétés qui se seront 
inscrites ou déclarées intéressées par le contrat, qu’elles aient ou non assisté à la conférence. Aucune 
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déclaration orale formulée au cours de la conférence ne pourra modifier les conditions de la RFP, à moins 
qu’une telle déclaration ne soit expressément inscrite dans le compte rendu de la conférence ou 
communiquée/publiée à titre de modification sous la forme d’informations complémentaires à la RFP. 

 
D. DEPOT ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
 

23. Dépôt 
 
23.1 Les enveloppes contenant la soumission financière et la soumission technique DOIVENT ETRE 

COMPLETEMENT SEPAREES et chacune doit être remise fermée et clairement revêtue de la mention 
« SOUMISSION TECHNIQUE » ou « SOUMISSION FINANCIERE », selon le cas. Chaque enveloppe doit 
clairement indiquer le nom du soumissionnaire. Les enveloppes extérieures doivent indiquer 
l’adresse du PNUD, telle que fournie dans la fiche technique (FT, n° 20) et le nom et l’adresse du 
soumissionnaire, ainsi que l’avertissement suivant : « ne pas ouvrir avant l’heure et la date 
d’ouverture des soumissions », telles que précisées dans la fiche technique (FT, n° 24). Le 
soumissionnaire assumera la responsabilité de la perte ou de l’ouverture prématurée des 
soumissions résultant de leur non-fermeture ou de l’absence desdites mentions par sa faute. 

 
23.2 Les soumissionnaires doivent déposer leurs soumissions de la manière décrite dans la fiche technique 

(FT, n° 22 et 23). Si l’acheminement d’une soumission est censé prendre plus de 24 heures, le 
soumissionnaire doit s’assurer qu’un délai suffisant a été ménagé pour respecter la date-limite de 
dépôt fixée par le PNUD. Pour les besoins de la gestion de ses dossiers, le PNUD retiendra à titre de 
date et d’heure officielles de réception d’une soumission la date et à l’heure effectives à laquelle la 
soumission sera arrivée physiquement dans les locaux du PNUD indiqués dans la fiche technique (FT, 
n° 20). 

 
23.3 Les soumissionnaires déposant une soumission par courrier ou par remise en main propre devront 

mettre l’original et les copies de la soumission dans des enveloppes fermées séparées, 
respectivement revêtues de la mention « soumission originale » et de la mention « copie de la 
soumission ». Les 2 enveloppes devront ensuite être placées dans une enveloppe fermée. Le nombre 
de copies requises est celui qui est indiqué dans la fiche technique (FT, n° 19). En cas de différence 
entre le contenu de la « soumission originale » et celui de la « copie de la soumission », le contenu 
de la soumission originale prévaudra. La copie originale de la soumission devra être signée ou 
paraphée par le soumissionnaire ou la ou les personnes dûment autorisées à obliger le 
soumissionnaire, sur chaque page. L’autorisation devra être communiquée au moyen d’un document 
attestant d’une telle autorisation délivré par le plus haut dirigeant de la société, ou d’une procuration, 
jointe à la soumission. 

 

23.4 Les soumissionnaires sont informés que le simple dépôt d’une soumission emporte acceptation par 
le soumissionnaire concerné des conditions contractuelles générales du PNUD, telles qu’elles figurent 
dans la section 11 jointe aux présentes. 
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24. Date-limite de dépôt des soumissions et soumissions tardives 

 
Les soumissions doivent être reçues par le PNUD à l’adresse et à la date et à l’heure limites qui sont 
indiquées dans la fiche technique (FT, n° 20 et 21). 

 
Le PNUD ne tiendra pas compte des soumissions qui arriveront après la date-limite de dépôt des 
soumissions. Toute soumission reçue par le PNUD postérieurement à la date-limite de dépôt des 
soumissions sera déclarée tardive et sera rejetée et retournée non ouverte au soumissionnaire concerné. 
 

25. Rétraction, remplacement et modification des soumissions 
 
25.1 Il appartient exclusivement aux soumissionnaires d’examiner soigneusement et en détail la parfaite 

conformité de leurs soumissions aux exigences de la RFP, en gardant à l’esprit que d’importantes 
lacunes dans le cadre de la fourniture des informations requises par le PNUD, ou un manque de 
clarté dans la description des services devant être fournis, peuvent entraîner le rejet de leur 
soumission. Le soumissionnaire assumera la responsabilité de ses propres interprétations ou 
conclusions erronées se rapportant aux informations fournies par le PNUD dans le cadre de la RFP. 

 
25.2 Un soumissionnaire pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission postérieurement à son 

dépôt en envoyant une notification écrite conforme à la clause 23.1 et dûment signée par un 
représentant autorisé à cette fin, et devra joindre une copie de l’autorisation (ou une procuration). 
Le remplacement ou la modification de la soumission devra accompagner ladite notification écrite. 
Toutes les notifications devront avoir été reçues par le PNUD avant la date-limite de dépôt des 
soumissions, conformément à la clause 23.1 de la RFP (sachant toutefois que les notifications de 
rétractation ne nécessiteront aucune copie). Les enveloppes correspondantes devront être 
clairement revêtues de la mention « RETRACTATION », « REMPLACEMENT » ou 
« MODIFICATION ». 

 
25.3 Les soumissions rétractées seront retournées non ouvertes aux soumissionnaires concernés. 
  
25.4 Aucun soumissionnaire ne pourra rétracter, remplacer ou modifier sa soumission entre la date-

limite de dépôt des soumissions et l’expiration de la durée de validité de sa soumission qu’il aura 
indiquée dans le formulaire de soumission, ou toute prorogation de ladite durée. 

 
26. Ouverture des soumissions 

 
Le PNUD ouvrira les soumissions en présence d’un comité ad-hoc constitué par le PNUD et comprenant au 
moins deux (2) membres. Si un dépôt électronique est autorisé, la procédure particulière d’ouverture des 
soumissions électroniques sera définie dans la fiche technique (FT, n° 23). 

 
Les noms des soumissionnaires, les modifications, les rétractations, l’état des mentions/de la fermeture 
des enveloppes, le nombre de dossiers/fichiers et tout autre détail que le PNUD jugera utile seront 
annoncés à l’ouverture. Aucune soumission ne sera rejetée au stade de l’ouverture, sous réserve des 
soumissions tardives qui seront retournées non ouvertes aux soumissionnaires concernés. 

 
27. Confidentialité 

 
Les informations concernant l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, ainsi que la 
recommandation d’attribution du contrat ne seront pas divulguées aux soumissionnaires ou à d’autres 
personnes non officiellement concernées par une telle procédure, même après publication de l’attribution 
du contrat. 
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Tout effort d’un soumissionnaire visant à influencer le PNUD dans le cadre de l’examen, de l’évaluation et 
de la comparaison des soumissions ou des décisions d’attribution du contrat pourra entraîner le rejet de sa 
soumission, sur décision du PNUD. 

 
Si un soumissionnaire n’est pas retenu, il pourra demander à se réunir avec le PNUD pour procéder à une 
analyse. Une telle analyse a pour objet d’évoquer les atouts et les faiblesses de la soumission du 
soumissionnaire afin de l’aider à améliorer la soumission présentée au PNUD. Le contenu d’autres 
soumissions et leur comparaison à la soumission du soumissionnaire ne seront pas évoqués. 

 
E. EVALUATION DES SOUMISSIONS 

 
28. Examen préliminaire des soumissions 

 
Le PNUD examinera les soumissions afin de déterminer si elles sont complètes au regard des documents 
minimums requis, si les documents ont été dûment signés, si les soumissionnaires figurent ou non sur la 
liste des terroristes et des personnes qui financent le terrorisme du comité 1267/1989 du Conseil de sécurité 
de l’ONU et sur la liste des fournisseurs suspendus ou radiés du PNUD, et si les soumissions sont en ordre 
d’une manière générale, parmi d’autres indicateurs susceptibles d’être utilisés à ce stade. Le PNUD pourra 
rejeter toute soumission à ce stade. 
 

29. Evaluation des soumissions 
 

29.1 Le PNUD examinera les soumissions afin de s’assurer que l’ensemble des dispositions des conditions 
générales et des conditions particulières du PNUD auront été acceptées par les soumissionnaires, sans 
dérogation ou réserve. 

 
29.2 L’équipe d’évaluation examinera et évaluera les soumissions techniques au regard de leur conformité 

aux termes de référence et à d’autres documents fournis, en faisant application des critères d’évaluation, 
des sous-critères et du système de points indiqués dans la fiche technique (FT, n° 32). Chaque soumission 
conforme recevra une note technique. Une soumission sera déclarée non conforme à ce stade si elle 
n’est pas essentiellement conforme à la RFP et, en particulier, aux exigences des termes de référence, 
ce qui signifie également qu’elle n’obtiendra pas la note technique minimum indiquée dans la fiche 
technique (FT, n° 25). Aucune modification ne pourra être apportée par le PNUD aux critères 
d’évaluation, aux sous-critères et au système de points indiqués dans la fiche technique (FT, n° 32) après 
réception de l’ensemble des soumissions. 
 

29.3 Dans le cadre de la seconde étape, seules les soumissions financières des soumissionnaires ayant obtenu 
la note technique minimum seront ouvertes aux fins d’évaluation, de comparaison et d’examen. Les 
enveloppes de soumission financière correspondant aux soumissions n’ayant pas obtenu la note 
technique minimum seront renvoyées aux soumissionnaires concernées, non ouvertes. La note globale 
sera basée soit sur une combinaison de la note technique et de la note financière, soit sur la soumission 
financière la plus basse des soumissionnaires techniquement qualifiés. La méthode d’évaluation 
applicable dans le cadre de la présente RFP sera indiquée dans la fiche technique (FT, n° 25). 
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Si la fiche technique prévoit une méthode de notation combinée, la formule de notation des soumissions 
sera la suivante : 
 

 
Notation de la soumission technique (ST) : 

 
Notation de la ST = (note totale obtenue par la soumission / note maximum pouvant être 

obtenue par la ST) x 100  
 
Notation de la soumission financière (SF) : 

 
Notation de la SF = (prix offert le plus bas / prix de la soumission examinée) x 100 

 
Note combinée totale : 
 

(notation de la ST) x (coefficient de pondération de la ST, par ex. 70 %) 

 + (notation de la SF) x (coefficient de pondération de la SF, par ex. 30 %)   

Notation combinée et finale totale de la soumission 

 

 
29.4 Le PNUD se réserve le droit de se livrer à un exercice de vérification visant à s’assurer de la validité des 

informations fournies par les soumissionnaires. Une telle vérification devra être pleinement documentée 
et pourra notamment inclure l’ensemble ou toute combinaison des vérifications suivantes qui sont 
énumérées dans la fiche technique (FT, n° 33) : 

 
a) la vérification de la précision, de l’exactitude et de l’authenticité des informations fournies par un 

soumissionnaire dans les documents juridiques, techniques et financiers soumis ; 
b) la validation du degré de conformité aux exigences de la RFP et aux critères d’évaluation au regard 

de ce qui a été constaté à ce stade par l’équipe d’évaluation ; 
c) des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’organismes du 

gouvernement compétents vis-à-vis du soumissionnaire concerné, ou auprès de toute autre entité 
ayant pu avoir des relations d’affaires avec ledit soumissionnaire ; 

d) des demandes de renseignements et la vérification des références auprès d’autres clients 
antérieurs s’agissant de la qualité des prestations fournies dans le cadre de contrats en cours ou 
achevés ; 

e) l’inspection physique des bureaux, des succursales ou autres établissements d’un soumissionnaire 
dans lesquels il exploite son activité, avec ou sans préavis ; 

f) l’évaluation de la qualité de produits, travaux et activités en cours et achevés similaires aux besoins 
du PNUD, dans la mesure du possible ; et 

g) d’autres moyens que le PNUD pourra juger opportuns, à tout stade du processus de sélection, avant 
l’attribution du contrat. 

 
30. Explications relatives aux soumissions 

Afin de faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des soumissions, le PNUD pourra, à sa seule et 
entière discrétion, demander à tout soumissionnaire de fournir des explications sur sa soumission. 
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La demande d’explication du PNUD et la réponse devront être écrites. Nonobstant cette communication 
écrite, aucune modification des prix ou du contenu de la soumission ne pourra être demandée, proposée 
ou autorisée, sauf pour fournir des explications et confirmer la correction de toute erreur de calcul 
découverte par le PNUD lors de l’évaluation de la soumission, conformément à la clause 32 de la RFP. 
 
Les explications non sollicitées qui seront fournies par un soumissionnaire au titre de sa soumission et qui 
ne constitueront pas une réponse à une demande du PNUD ne seront pas prises en compte lors de l’examen 
et de l’évaluation de sa soumission. 
 

31. Conformité des soumissions 
 
L’évaluation par le PNUD de la conformité d’une soumission sera basée sur son contenu. 
 
Une soumission essentiellement conforme est une soumission qui respecte l’ensemble des conditions, TOR 
et autres exigences de la RFP sans dérogation, réserve ou omission importante. 
 
Si une soumission n’est pas essentiellement conforme, elle sera rejetée par le PNUD et ne pourra pas être 
ultérieurement mise en conformité par le soumissionnaire en corrigeant la dérogation, réserve ou omission 
importante. 

 
32. Défauts de conformité, erreurs réparables et omissions 

 
A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, le PNUD pourra passer outre tout défaut de 
conformité ou toute omission de ladite soumission qui, de l’avis du PNUD, ne constituera pas une dérogation 
importante. 
 
A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, le PNUD pourra demander au 
soumissionnaire concerné de fournir les informations ou les documents nécessaires, dans un délai 
raisonnable, pour rectifier les défauts de conformité ou omissions de la soumission liés à des exigences en 
matière de documentation. Une telle omission ne pourra pas se rapporter à un quelconque aspect du prix 
de la soumission. Le fait pour le soumissionnaire concerné de ne pas se conformer à une telle demande 
pourra entraîner le rejet de sa soumission.  

 
A condition qu’une soumission soit essentiellement conforme, le PNUD corrigera les erreurs de calcul de la 
manière suivante :  

 
a) en cas de divergence entre le prix unitaire et le total du poste concerné, obtenu en multipliant le 

prix unitaire par la quantité, le prix unitaire prévaudra et le total du poste sera corrigé, sauf si le 
PNUD estime que la position de la virgule du prix unitaire est manifestement erronée, auquel cas 
le total du poste indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigée ; 

b) en cas d’erreur dans le calcul d’un total correspondant à l’addition ou à la soustraction de sous-
totaux, les sous-totaux prévaudront et le total sera corrigé ; 

c) en cas de divergence entre des montants en lettres et en chiffres, le montant en lettres prévaudra, 
sauf s’il est lié à une erreur de calcul, auquel cas le montant en chiffres prévaudra, sous réserve 
de ce qui précède. 

 
Si le soumissionnaire n’accepte pas une correction d’erreur à laquelle le PNUD aura procédé, sa soumission 
sera rejetée.  
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F. ATTRIBUTION DU CONTRAT 
 

33. Droit d’accepter, de rejeter les soumissions ou de les déclarer non conformes 

 
Le PNUD se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute soumission, de déclarer tout ou partie des 
soumissions non-conformes, et de rejeter toutes les soumissions à tout moment avant l’attribution du 
contrat, sans engager sa responsabilité ou être tenu d’informer le ou les soumissionnaires concernés des 
motifs de sa décision. En outre, le PNUD ne sera pas tenu d’attribuer le contrat à l’offre de prix la plus basse. 
 
Le PNUD vérifiera également si les soumissionnaires figurent sur la liste récapitulative des personnes et 
entités liées à des organisations terroristes de l’ONU, la liste des fournisseurs suspendus ou radiés du 
registre des fournisseurs de la division des achats du Secrétariat des Nations Unies, la liste d’exclusion de 
l’ONU et toute autre liste pouvant être établie ou reconnue par la politique du PNUD en matière de sanction 
des fournisseurs, et rejettera immédiatement leurs soumissions le cas échéant. (Voir 
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/ pour 
obtenir de plus amples informations.) 
 

34. Critères d’attribution 

 
Avant l’expiration de la période de validité des soumissions, le PNUD attribuera le contrat au 
soumissionnaire qualifié ayant obtenu la note totale la plus haute dans le cadre de la méthode d’évaluation 
indiquée dans la fiche technique (FT, n° 25 et 32). 
 

35. Droit de modification des exigences lors de l’attribution du contrat 
 

Lors de l’attribution du contrat, le PNUD se réserve le droit de modifier la quantité des services et/ou biens 
dans la limite de vingt-cinq pour cent (25 %) du total de l’offre, sans modification du prix unitaire ou des 
autres conditions. 

 
36. Signature du contrat 
 

Sous quinze (15) jours à compter de la date de réception du contrat, le soumissionnaire retenu devra signer 
et dater le contrat et le retourner au PNUD. 

 
Le fait pour le soumissionnaire retenu de ne pas se conformer aux exigences de la clause 35 de la RFP et à 
la présente disposition constituera un motif suffisant d’annulation de l’attribution du contrat et de 
confiscation de la garantie de soumission, le cas échéant. Dans ce cas, le PNUD pourra soit attribuer le 
contrat au soumissionnaire dont la soumission sera en deuxième position, soit solliciter de nouvelles 
soumissions. 

 
37. Garantie de bonne exécution 

 
Si elle est requise, une garantie de bonne exécution possédant le montant et la forme prévus à la section 9 
devra être fournie au plus tard à la date-limite indiquée dans la fiche technique (FT, n° 14), le cas échéant. 
Lorsqu’une garantie de bonne exécution sera requise, sa fourniture et la confirmation de son acceptation 
par le PNUD constitueront une condition préalable à l’entrée en vigueur du contrat qui sera signé entre le 
soumissionnaire retenu et le PNUD. 

  

http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
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38. Garantie bancaire de restitution d’avance 
 

Sauf lorsque les intérêts du PNUD l’exigent, le PNUD préfère ne pas verser d’avances sur les contrats 
(autrement dit, effectuer des paiements avant d’avoir obtenu le moindre résultat). Si le soumissionnaire 
demande une avance lors de la signature du contrat, si une telle demande est dûment acceptée par le PNUD 
et si ladite avance dépasse 20 % du prix total de la soumission ou la somme de USD 300.000, le PNUD 
obligera le soumissionnaire à fournir une garantie bancaire d’un montant identique à celui de l’avance. Une 
garantie bancaire de restitution d’avance devra être fournie sous la forme prévue dans la section 10. 

 
39. Contestation des fournisseurs 
 

La procédure de contestation mise à la disposition des fournisseurs par le PNUD permet aux personnes ou 
sociétés auxquelles un bon de commande ou un contrat n’a pas été attribué dans le cadre d’une procédure 
de mise en concurrence de faire appel. Si un soumissionnaire estime ne pas avoir bénéficié d’un traitement 
équitable, le lien suivant fournit des informations supplémentaires concernant les procédures de 
contestation mises à la disposition des fournisseurs par le PNUD : 
http://www.undp.org/procurement/protest.shtml 
 

   

 
  

http://www.undp.org/procurement/protest.shtml
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Instructions aux soumissionnaires 
 

FICHE TECHNIQUE 
 

Les données suivantes concernant les services devant être achetés complèteront ou modifieront les dispositions 
figurant dans les instructions destinées aux soumissionnaires. En cas de contradiction entre les instructions destinées 
aux soumissionnaires, la fiche technique et les autres annexes ou références jointes à la fiche technique, les 
dispositions de la fiche technique prévaudront. 
 

N° de 
la 

FT.2 

Renvoi 
aux ins-

tructions 
Données 

 
Instructions/exigences particulières 

1  Titre du projet : NAMA D’APPUI AU PLAN SOLAIRE TUNISIEN 

2  
Titre des services/travaux : 

RFP-2015-010 : « Recrutement d’un Bureau d’études ou d’un 
regroupement de Bureaux d’études international ou national 
pour le développement de la NAMA Plan Solaire Tunisien » 

3  Pays/région du lieu des travaux : Tunisie, Tunis 

4 C.13 
Langue de la soumission : 

Français 
 

5 C.20 Conditions relatives au dépôt 
d’une soumission au titre de 
certaines parties ou sous-parties 
des TOR 

 Interdit 

6 C.20 Conditions relatives au dépôt 
d’une variante 
 

Ne sera pas examinée 

 

7 C.22 Une conférence préparatoire 
sera organisée le : 

N/A 

8 C.21 Durée de validité des 
soumissions à compter de la date 
de dépôt 

120 jours 

                                                 
2 Tous les numéros de la FT sont cités à titre de références dans les instructions destinées aux soumissionnaires. Tous les numéros 
de la FT qui correspondent à des données ne peuvent faire l’objet d’aucune modification. Seules les informations figurant dans la 
3ème colonne peuvent être modifiées par l’utilisateur. Si les informations sont sans objet, la 3ème colonne doit indiquer « sans 
objet » mais ne peut pas être supprimée. 
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9 B.9.5  
C.15.4 b) 

Garantie de soumission Requise 

10 B.9.5 
 

Types de garantie de soumission 
acceptables3 

Caution de soumission d’une valeur de : 
 USD 7,200 ou TND 14 400 ou euros 6 500 

11 B.9.5 
C.15.4 a) 

Validité de la garantie de 
soumission 

120 jours 

12  Avance lors de la signature du 
contrat  

Interdite 

13  Indemnité forfaitaire Sera imposée aux conditions suivantes : 
Pourcentage du prix du contrat par jour de retard : 0.5% 
Nombre maximum de jours de retard : 20 jours 
Après quoi, le PNUD pourra résilier le contrat. 

14 F.37 Garantie de bonne exécution Non requise 

15 C.17 
C.17b) 

Devise privilégiée pour 
l’établissement des soumissions 
et méthode de conversion des 
devises 

Dollar des Etats-Unis (US$) 
Euro  
Devise locale : dinars tunisien 
 
Date de référence pour la détermination du taux de change 
opérationnel de l’ONU : applicable à la date de dépouillement 
 

16 B.10.1 Date-limite de dépôt des 
demandes 
d’explication/questions 

[7 jours avant la date de dépôt. (23 novembre 2015 à 17hrs 
heure de Tunis] 
 
 

17 B.10.1 Coordonnées de la personne à 
qui adresser les demandes 
d’explication/questions4  

Coordonnateur au sein du PNUD : Service d’Appui aux Projets 
Adresse de courrier électronique : procurement.sap-
tunisia@undp.org. 

18 B.11.1 Mode de diffusion des 
informations complémentaires à 
la RFP et des 
réponses/explications 
demandées 

Communication directe aux soumissionnaires potentiels par 
courrier électronique  

19 D.23.3 Nombre de copies de la 
soumission qui doit être fourni [si 
elles sont transmises par 
messager] 

Original : [01]   
Copies : [02]   

                                                 
3 Les cautionnements ou autres instruments délivrés par des institutions financières n’ayant pas le statut de banque sont ceux 
que le PNUD préfère le moins. Sauf indication contraire, ils devront être considérés comme n’étant pas acceptés pas le PNUD. 
4 La personne à contacter et son adresse sont indiquées à titre officiel par le PNUD. Si des demandes de renseignement sont 
adressées à d’autres personnes ou adresses, même s’il s’agit de fonctionnaires du PNUD, le PNUD ne sera pas tenu d’y répondre 
et ne pourra pas confirmer que de telles demandes auront été officiellement reçues. 

mailto:procurement.sap-tunisia@undp.org
mailto:procurement.sap-tunisia@undp.org
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20 D.23.1 
D.23.2 
D.24 

Adresse de dépôt des 
soumissions 

41 bis Avenue Louis Braille, Impasse Louis Braille – Cité El 
Khadra 1003 Tunis, Tunisie 
 

21 C.21 
D.24 

Date-limite de dépôt  Date : Lundi 30 novembre 2015 
Heure : 17 heures [heure de Tunis] 

22 D.23.2 Modalités autorisées de dépôt 
des soumissions 

Messager/remise en main propre ou DHL 
 

23 D.23.2 
D.26 

Conditions et procédures 
applicables au dépôt et à 
l’ouverture électroniques des 
soumissions, si cela est autorisé 

N/A 

24 D.23.1 Date, heure et lieu d’ouverture 
des soumissions 

N/A 

25 E.29.2 
E.29.3 
F.34 

Méthode d’évaluation devant 
être utilisée pour la sélection de 
la soumission la plus conforme 
aux exigences 

Méthode de notation combinée, en utilisant une répartition 
70 %-30 % entre la soumission technique et la soumission 
financière, respectivement 

 

26 C.15.1 Documents requis qui doivent 
être fournis pour établir 
l’admissibilité des 
soumissionnaires (sous la forme 
de « copies certifiées 
conformes » uniquement) 
 
[Cochez les documents 
applicables et supprimez ceux qui 
ne seront pas demandés.] 

 Un profil d’entreprise de 10 pages maximum, ainsi que 
liste de références similaires ; 

 Une attestation d’immatriculation/de paiement délivrée 
par l’administration fiscale attestant que le 
soumissionnaire est à jour de ses obligations fiscales ou 
une attestation d’exonération fiscale, si le 
soumissionnaire jouit d’un tel privilège 

 Un certificat d’immatriculation de l’entreprise, ainsi que 
les statuts ou tout document équivalent si le 
soumissionnaire n’est pas une société 

 Les documents d’enregistrement de la raison sociale, le 
cas échéant 

 Une lettre officielle de nomination en qualité de 
représentant local, si le soumissionnaire dépose une 
soumission pour le compte d’une entité située en 
dehors du pays ; 

 Les états financiers vérifiés les plus récents (état des 
résultats et bilan), y compris le rapport des 
commissaires aux comptes ; 

 Une attestation de bonne exécution ou équilivalent des 
05 clients les plus importants du point de vue de la 
valeur des contrats, au cours des 10 dernières années 
(études de 50 000 USD au moins ou équivalent dans une 
autre devise) 

27  Autres documents pouvant être 
fournis pour établir l’admissibilité 
du soumissionnaire 

Une déclaration écrite de non-inscription sur la liste 
1267/1989 du Conseil de sécurité de l’ONU, sur la liste de la 
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division des achats de l’ONU ou sur toute autre liste 
d’exclusion de l’ONU 

 

28 C.15 Structure de la soumission 
technique (uniquement en cas de 
différence avec les dispositions de 
la section 12) 

N/A 

29 C.15.2 Date-limite prévue pour l’entrée 
en vigueur du contrat 

[à la signature du contrat] 

30 C.15.2 Durée prévue du contrat (dates 
prévues de commencement et 
d’achèvement) 

18 mois 

31  Le PNUD attribuera le contrat à : Un seul soumissionnaire 
 

32 E.29.2 
F.34 

Critères d’attribution du contrat 
et d’évaluation des soumissions 

Seules les soumissions ayant obtenu une note technique 
supérieure ou égale à 700 points seront évaluées 
financièrement (conformément aux tableaux ci-dessous). 

 

33 E.29 Mesures de vérification Vérification de la précision, de l’exactitude et de l’authenticité 
des informations fournies par un soumissionnaire dans les 
documents juridiques, techniques et financiers soumis ; 

 
Demandes de renseignements et la vérification des références 
auprès d’autres clients antérieurs s’agissant de la qualité des 
prestations fournies dans le cadre de contrats en cours ou 
achevés; 

 

34  Conditions d’entrée en vigueur 
du contrat 

Autres: A la signature du contrat 

35  Autres informations relatives à la 
RFP5 

[toutes les autres instructions et informations qui ne sont pas 
déjà mentionnées dans la présente fiche technique mais qui 
concernent la RFP doivent être fournies ici et dans toute autre 
rubrique qui pourra être ajoutée sous la présente rangée] 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5  Lorsque les informations sont disponibles sur le Web, il est possible de ne fournir qu’un simple URL permettant d’y accéder. 
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Résumé des formulaires d’évaluation de la 
soumission technique 

Coefficient de 
pondération de la note 

Points 
maximum 

 
1. 

 
Expertise de l’entreprise/organisation  

 
15 % 

 
150 

 
2. 

 
Méthodologie proposée, approche et 
plan d’exécution 

 
50 % 

 
500 

 
3. 

 
Structure de direction et personnel clé 

 
35 % 

 
350 

  
Total 

 
1000 

 
 

Evaluation de la soumission technique 
Formulaire 1 

Points 
maximum 

Expertise de l’entreprise/organisation 

1.1 

 
Expérience du bureau d’études (ou groupement de bureaux 
d’études) dans les domaines suivants :  
les NAMAs, le MRV, le secteur électrique et les mécanismes de 
financement dans le secteur de l'énergie : 
Moins de 4 références………………………………………………..….0 point 
4 références ………………………………………………………………..20 points 
Entre 5 et 7 références ……………………………………………….. 30 points 
Plus de 7 références ……………………………………………………. 50 points 

50 

1.2 

Capacité organisationnelle générale susceptible d’avoir une 
incidence sur la réalisation du projet : 

- stabilité financière et capacité de financement… .15 points 
- âge/taille/structure de l’entreprise ………………… ..15 points 

solidité du soutien à la gestion du projet …………. 10 points 
- moyens de contrôle de la gestion du projet ……… 10 points 

50 
 

1.3 

Utilité : 
- Expérience générale dans les NAMA ………………….10 points 
- Expérience dans des projets similaires de promotion des 

investissements à bas carbone, y compris, en particulier, la 
composante MRV………………………………………………..30 points 

- Expérience avec le PNUD …………………………………….10 points 

50 

 150 
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Evaluation de la soumission technique 

Formulaire 2 

 
Points 

maximum 

Méthodologie proposée, approche et plan d’exécution 

2.1 
Dans quelle mesure le soumissionnaire comprend-il la tâche à 
accomplir ? 

30 

2.2 
Les aspects importants de la tâche à accomplir ont-ils été traités de 
manière suffisamment détaillée ? 

40 

2.3 
Les différents composants du projet sont-ils appréciés de manière 
adéquate les uns par rapport aux autres ? 

30 

2.4 
La soumission est-elle fondée sur une étude de l’environnement du 
projet et ces données ont-elles été utilisées de manière appropriée 
dans le cadre de la préparation de la soumission ? 

30 

2.5 

Le contenu de la tâche à accomplir est-il bien défini et correspond-il 
aux TOR, en  incluant, si c’est pertinent, l’approche et les résultats 
de l’utilisation de la méthodologie DREI ? 
 

- Tâche 1 : Définition des critères nationaux de développement 

durable de l'éligibilité à la NAMA 

- Tâche 2 : Diagnostic international et national des NAMAs et 

du secteur de l'électricité  

- Tâche 3 : Conception et développement de la NAMA 

- Tâche 4 : Mécanismes d'atténuation de la NAMA 

- Tâche 5 : Développement d'une approche du système MRV 

- Tâche 6 : Mise en œuvre de la NAMA 

300 

2.6 
La présentation est-elle claire et le déroulement des activités et la 
planification sont-ils logiques, réalistes et garantissent-ils une 
réalisation efficace du projet ? 

70 

 Total méthodologie 500 
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Formulaire 3 : Evaluation de la soumission technique 
Points 

Maximum 

Un expert coordinateur / chef de projet 95 

3.1 

Diplôme : Minimum ayant un diplôme d’ingénieur ou master 
économiste/économiste de l’énergie ou équivalent 

- Minimum Ingénieur ou master ………….. 5 points 
- Doctorat ……………………………………..……. 10 points 

10 

Un minimum de 10 années d’expérience professionnelle dans le 
domaine de l’atténuation des émissions de GES : 
Minimum 10 ans :..……………………..........…..………10 points 
Entre 11 et 15 ans :............…………......……...….…15 points 
Plus de 15 ans :…....………………......………..……….. 20 points 

20 

Expérience confirmée dans le développement de NAMAs: 
Minimum 2 références :…………......……..… 10 points 
De 3 à 5 références ………………………..……...15 points 
Plus de 5 références : .………........…..…….. 25 points 

25 

Expérience confirmée dans le développement de NAMAs liées au 
secteur électrique :  
Minimum 2 références :…………......………..…..… 15 points 
De 3 à 5 références ……………..…………..…………...20 points 
Plus de 5 références : .………...............…..…….. 25 points 

25 

Connaissance du contexte énergétique tunisien (à mesurer par le 
nombre de références en relation avec le secteur énergétique en 
Tunisie) : 
Aucune référence…………………………………...0 point 
1 référence :…………......……….………………..… 5 points 
De 2 à 3 références …………………..…………...10 points 
Plus de 3 références : .……….......…..…….. 15 points 

15 

Equipe pluridisciplinaire d’Experts 

3.2 

Expert(s) spécialiste(s) dans le développement de NAMAs et de 
système MRV 

90 

Diplôme : Minimum ayant un diplôme d’ingénieur ou master 
économiste/économiste de l’énergie ou équivalent 
- Minimum Ingénieur ou master ……..…………….. 5 points 
- Doctorat ………………………………………………..……. 10 points 

10 
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Un minimum de 10 années d’expérience professionnelle dans le 
domaine de l’atténuation des émissions de GES : 
Minimum 10 ans ..……………………..........……10 points 
Entre 11 et 15 :............…………......….….…    15 points 
Plus de 15 ans :…....………………......………….. 20 points 

20 

Expérience confirmée dans le développement de NAMAs dans le 
secteur énergétique : 
Minimum 1 référence :……........…………………….10 points 
Entre 2 et 3 références : ..…......……………………….25 points 
Plus de 3 références : ………......………………..…… .30 points 

30 

Expérience confirmée dans le développement de systèmes MRV : 
Minimum 1 référence :…………........…….………..……..5 points 
Entre 2 et 3 références : ………….......………………… 15 points 
Plus de 3 références :………......……........................ 20 points 

 

 
 
 

20 
 
 
 
 
 
 
 
 

Expérience dans les aspects institutionnels et réglementaires dans 
le domaine de l’énergie et/ou de l’électricité : 
Aucune référence……………………………………….0 point 
Une référence :………………………..……………… 5 points 
Deux références et plus ……………………………10 points 

 

10 

3.3 

Expert(s) spécialiste(s) dans le secteur électrique  80 

Diplôme : Minimum ayant un diplôme d’ingénieur ou master 
économiste/économiste de l’énergie ou équivalent 
- Minimum Ingénieur ou master ………………….. 5 points 
- Doctorat ……………………………………………………. 10 points 

10 

Un minimum de 10 années d’expérience dans le secteur électrique 
: 
Minimum 10 ans : …….........……………………………….10 points 
Entre 11 et 15 ans :…………............…….…………….… 15 points 
Plus de 15 ans :…………............…………………………. 20 points 

20 

Expérience confirmée dans l’analyse financière et la modélisation 
dans le secteur électrique : 
Minimum 1 référence :………..........…………………..  10 points 
Entre 2 et 3 références : …….........…………………….. 20 points 
Plus de 3 références :……........……..………………….. 35 points 

35 
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Connaissance du secteur électrique en Tunisie : 
Aucune référence : ………………………………….………0 point 
Une (1) référence : ………………………...........…….. 10 points 
2 références et plus : ……………………………………… 15 points 

 
15 

 
 
 

3.4 

Expert(s) spécialiste(s) dans les mécanismes de financement et la 
finance carbone  

85 

Diplôme : Minimum ayant un diplôme d’ingénieur ou master 
économiste/économiste de l’énergie ou équivalent 
- Minimum Ingénieur ou master …………..…………... 5 points 
- Doctorat ………………………………………………………. 10 points 

10 

Un minimum de 10 années d’expérience dans le financement dans 
le domaine de l’énergie : 
Minimum 10 ans : …............…………………………….. 05 points 
Entre 11 et 15 ans : ………...........………………………. 10 points 
Plus de 15 ans : ………...........……………………………… 20 points 

20 

Expérience confirmée dans l'élaboration de mécanismes de 
financement dans le domaine de l'énergie : 
Minimum 1 référence :………........…………………….. 10 points 
Entre 2 et 3 références : ..…......……………………….. 15 points 
Plus de 3 références : .…………......……..……………... 25 points 

25 

Expérience confirmée dans l'élaboration de mécanismes de 
financement dans le domaine des énergies renouvelables : 
Minimum 1 référence ……………………................……5 points 
Plus d’une (1) référence ………………………………..….10 points 

10 

Expérience confirmée dans la finance carbone : 
Minimum 1 référence :.……..........……….………….. 10 points 
Entre 2 et 3 références : ..…........…………………….. 15 points 
Plus de 3 références : .…........…………………….……. 20 points 

20 

 Total équipe d’experts 350 
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Section 3 : termes de référence (TOR)6 

 
 

A. Projet : "NAMA d'appui au Plan Solaire Tunisien"   
 
B. Description du projet et objectifs escomptés 
 
En dépit des efforts consentis en matière de maîtrise de l’énergie en Tunisie, la situation 
énergétique s’est caractérisée par un déficit croissant de la balance énergétique, une 
augmentation de la facture énergétique et une dépendance accrue à l’égard des énergies fossiles. 
 

A ces contraintes énergétiques nationales, viennent s’ajouter des contraintes extérieures 
associées à la sécurité énergétique, la compétitivité internationale et le dérèglement climatique 
inhérent à l’utilisation de l’énergie fossile. Lesquelles contraintes économiques et 
environnementales renvoient à la nécessité d’engager une transition énergétique, 
particulièrement dans le secteur électrique tunisien qui se caractérise par : 

- Une croissance de la consommation de combustibles pour la production d’électricité qui a 
atteint 44% de la consommation d’énergie primaire. 

- Une dépendance au gaz naturel qui a atteint 98% de la production électrique contre 2% 
pour les énergies renouvelables. 

- Une contribution à hauteur de 31% dans les émissions totales de GES du secteur de 
l’énergie. 

 

Consciente de l’importance des enjeux liés à la problématique de l’atténuation des émissions de 
GES, la Tunisie a adhéré aux efforts internationaux pour la lutte contre les changements 
climatiques, notamment en développant des NAMAs, qui sont à des stades différents 
d’avancement, en l’occurrence la NAMA bâtiment, la NAMA ciment et la NAMA Plan Solaire 
Tunisien, et en s’engageant dans la mise en œuvre des directives de la CCNUCC pour les pays en 
développement, principalement, à travers : 

i) La soumission de son premier rapport biennal en décembre 2014 ;  
ii) L’élaboration de deux communications nationales et le lancement des travaux relatifs à 

sa 3ème communication nationale ;  
iii) La préparation et la soumission officielle (le 16 septembre 2015) de sa «Contribution 

Prévue Déterminée au niveau National» («Intended Nationaly Determined 
Contribution» : INDC). 
 

En s’engageant dans une stratégie de transition énergétique basée sur le renforcement de 
l’efficacité énergétique et le développement à grande échelle des énergies renouvelables, 
notamment dans le secteur électrique, la Tunisie a aussi manifesté sa volonté à améliorer sa 
situation énergétique et à mener une politique d’atténuation des émissions de GES et de 

                                                 
6 Le présent document est un guide destiné aux services demandeurs afin de leur aider à rédiger les TOR de la RFP en faisant des 

suggestions quant à leur contenu. Le présent document ne doit pas être communiqué aux soumissionnaires dans son état actuel. 
Les TOR qui seront rédigés par le service demandeur sont ceux qui devront être annexés à la présente partie de la RFP. 
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développement bas carbone.  
 

Le Plan Solaire Tunisien (PST) qui vient d’être actualisé en avril 2015, est venu particulièrement 
refléter cette ambitieuse stratégie nationale, en visant le renforcement de l’efficacité énergétique 
au niveau de la demande électrique et le recours à grande échelle aux énergies renouvelables 
pour la production électrique, de manière à amener la production des énergies renouvelables à 
30% de la production électrique totale en 2030. 
Pour mettre en place les conditions propices de la mise en œuvre du PST, tenant compte des 
objectifs annoncés, le GEF « Global Environment Facility » a accordé à la Tunisie un financement 
à hauteur de $3.6 million pour la réalisation du projet « NAMA d’appui au PST » qui sera élaboré 
conjointement par l’Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie (ANME) et le PNUD. 
 

En utilisant l’approche NAMA comme cadre pour promouvoir à grande échelle l’électricité 
renouvelable en Tunisie, ce projet permettra, à travers la mise sur pied d’une batterie de mesures 
politiques, réglementaires, incitatives et financières, de créer un climat favorable pour appuyer 
le démarrage de la première phase opérationnelle du PST et faciliter sa faisabilité technique et 
financière.  
 

La NAMA PST vise les composantes technologiques suivantes : l’éolien : 1755 MW, le solaire PV 
centralisé : 920 MW (le PV décentralisé est inclus dans la NAMA bâtiment) et le solaire CSP après 
2020 : 460MW. L’objectif quantitatif global en termes de capacité renouvelable électrique à 
installer est de l’ordre de 3135MW. 
 

Les composantes du projet « NAMA d’appui au PST » s’articulent autour des principaux axes 
suivants :  

1. Assistance technique et renforcement des capacités quant à : 
i) l’organisation institutionnelle du processus de gestion et de pilotage des NAMAs 

en Tunisie en général et de celui de la NAMA PST en particulier ; et  
ii) l’appropriation des outils de modélisation pour l’évaluation des impacts du PST (en 

termes d’atténuation des émissions de GES et de co-bénéfices) ; et d’un autre côté 
les instruments publics (rapport coût-efficacité) destinés à réduire les risques et 
promouvoir les investissements dans les énergies renouvelables dans le secteur 
électrique (en faisant recours à l’utilisation du modèle DREI développé par le PNUD 
et testé pour le cas du PST). 

2. Développement de la proposition de NAMA, où il s’agit de concevoir les étapes 
nécessaires pour sa mise en œuvre, à savoir : l’identification des critères nationaux 
d’éligibilité à la NAMA, l’établissement d'une ligne de base pour calculer les réductions 
d'émissions, l’évaluation des enjeux énergétiques, socio-économiques, 
environnementaux…, la mise en œuvre du cadre juridique et l’identification des 
mécanismes de financement. 

3. L’opérationnalisation de la NAMA, notamment à travers la mise en œuvre de deux projets 
pilotes. 

Dans ce contexte, l’ANME, en collaboration avec le PNUD, se proposent de lancer un appel 
d’offres dont l’objet est le développement de la proposition de la NAMA PST. 
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La mission objet du présent appel d’offres vise le développement de la proposition de la NAMA 
PST, qui s’articule autour des trois principaux axes suivants : 

1. La conceptualisation de la NAMA : Contexte, objectifs, composantes d’activités 
politiques, organisationnelles, réglementaires à mener et approche d’évaluation des 
impacts (système MRV).  

2. Le mécanisme d’atténuation de la NAMA. 

3. Le processus de mise en œuvre de la NAMA. 
 
C. Contenu des services et résultats attendus 
 
Les travaux à mener dans le cadre de la présente étude s'articulent autour des principales étapes 
suivantes : 
- Définition des critères nationaux de développement durable de l’éligibilité à la NAMA ; 
- Diagnostic international et national ; 
- Conception et développement de la NAMA ; 
- Mécanisme d'atténuation de la NAMA ; 
- Développement d’une approche du système MRV pour le PST ; 
- Mise en œuvre de la NAMA. 
 

Les tâches se rapportant aux étapes susmentionnées doivent se baser sur la méthodologie 
«Derisking Renewable Energy Investment -DREI » développée par le PNUD et testée pour la 
Tunisie dans le cadre de la préparation du document du Projet NAMA d’appui au PST (pour plus 
d’informations sur l’approche, se référer au site du PNUD : http://www.undp.org/DREI. Pour 
trouver le rapport DREI de la Tunisie : 
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/Environment%20and%20Energy/Climate%20S
trategies/DREI%20Tunisia%20Full%20Report_French_30Mar15.pdf  
 
Il faudra utiliser cette approche et exploiter les résultats déjà identifiés (voir lien susmentionné) 
et les actualiser pour développer les composantes de la NAMA. L’approche DREI est un outil de 
modélisation et d’aide à la décision qui permet d’analyser les risques d’investissement dans les 
énergies renouvelables. Elle permet également d’identifier des instruments d’action publique 
pour atténuer ces risques.  
 
NB : L’équipe du PNUD sera à la disposition du bureau d’études adjudicataire du marché pour 
toute demande d’appui relative à l’utilisation de la méthodologie DREI 
 
Etape 1 : Définition des critères nationaux de développement durable (DD) de l’éligibilité à la 
NAMA    
 
La contribution au développement durable est un préalable d’éligibilité aux NAMAs. Pour ce faire, 
des indicateurs de développement durable doivent être définis afin : 
i) d’évaluer les NAMAs potentielles et prioritaires d’un pays ; 

http://www.undp.org/DREI
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/Environment%20and%20Energy/Climate%20Strategies/DREI%20Tunisia%20Full%20Report_French_30Mar15.pdf
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/Environment%20and%20Energy/Climate%20Strategies/DREI%20Tunisia%20Full%20Report_French_30Mar15.pdf
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ii)  choisir les politiques les plus appropriées ; 

iii)  et mesurer et rapporter les impacts non liés directement aux émissions de GES.  

La définition des critères DD devra se baser sur un travail préliminaire similaire réalisé dans le 
cadre de l’étude « Perspectives de développement de NAMA pour la production d’électricité 
renouvelable en Tunisie », menée par l’ANME avec l’appui du PNUD. Ce travail préliminaire doit 
être approfondi et élargi afin de : 

- Définir une liste exhaustive de critères/indicateurs de développement durable pour 
toutes les NAMAs, et pour la NAMA PST en particulier. Ces critères devront être 
d’ordre économique, stratégique, social et environnemental tout en étant adaptés aux 
orientations et contexte du pays ; 

- Proposer une approche d’évaluation pour la priorisation d’options techniques 
d’atténuation. Exemple : pondération des critères de développement durable et de 
faisabilité de la mise en œuvre des options. 

 
Ces indicateurs devront être définis à deux niveaux :  

i) Indicateurs de développement durable spécifiques à la NAMA PST ; 
ii) Indicateurs de développement durable d’ordre général, s’appliquant à toutes les 

NAMAs en Tunisie ; à l’instar des indicateurs identifiés pour le MDP. 
 
Ce travail devra être mené en concertation avec les parties prenantes et le COPIL du projet et en 
s’inspirant des exemples d’autres pays. 
 
Etape 2 : Diagnostic international & national 
 
2.1 Retour d’expériences internationales : Mécanismes de soutien et organisation du marché 

de l’électricité : 
 

L’examen et l’analyse de la production d’électricité à partir des sources renouvelables des pays 
ayant une expérience notable dans le domaine du développement des ER permettent de dresser 
une comparaison sommaire, de fournir un benchmark et de tirer des enseignements utiles dans 
l’orientation de nos réflexions dans le cadre de la présente étude.  
 

On peut citer les expériences innovantes de quelques pays développés, ainsi que celles de pays 
en développement ou émergents comme la Chine, l’Afrique du Sud, la Turquie, le Maroc etc. ; 
 

Cette comparaison devrait illustrer des différences très sensibles de développement entre les 
pays dont les ressources sont comparables. Et ainsi montrer le rôle prépondérant  des 
orientations politiques sur la stratégie et les objectifs, la législation et les réglementations, la 
politique industrielle et les conditions de financement des investissements (approches de 
développement des marchés et systèmes d’incitations adoptés) pour créer et soutenir une 
dynamique de développement. 
 

L'analyse de ces expériences doit porter aussi sur le développement des NAMAs dans le secteur 
électrique. 
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2.2. Evaluation du contexte national :  
 

Cette tâche consiste à mener une analyse approfondie des obstacles techniques et financiers 
inhérents au développement de l’électricité renouvelable en Tunisie, compte tenu de l’ampleur 
des investissements requis. Ces contraintes peuvent être réglementaires empêchant les 
investisseurs de développer des projets et d’accéder au réseau électrique, notamment pour les 
développeurs de production d’électricité à partir des énergies renouvelables. En plus des 
contraintes liées au marché portant essentiellement sur : 

i. la faible rentabilité de certaines filières d’énergies renouvelables du fait de la forte 
subvention aux énergies conventionnelles ; 

ii. le coût élevé d’accès au financement pour les investisseurs ; 
iii. le risque pays élevé pour les filières capitalistiques, etc. 

 
Identifier ces obstacles et risques d’investissement permettrait dans une seconde étape de mieux 
cerner les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs de la NAMA, notamment la création 
d'un climat favorable à la promotion des investissements privés qui joueront un rôle fondamental 
dans la contribution au financement de la mise en œuvre du PST. 

 
Etape 3 : Conception et développement de la NAMA  
 

3.1 Définition du scénario de référence & calcul des émissions de la Ligne de Base : 
Le travail à mener consiste à identifier une méthodologie d’estimation des émissions de la ligne 
de base.  
 

La définition des hypothèses du scénario de référence se basera sur l’actualisation et la mise à 
jour des paramètres de calcul de la prospective de la demande électrique et du scénario 
tendanciel du Mix électrique et des émissions afférentes (Mix électrique, consommation, 
structure du Parc, émissions spécifiques du réseau, etc.) adoptées dans le cadre des travaux 
conduits en Tunisie, notamment la stratégie du Mix énergétique pour la production d’électricité, 
l’INDC, le BUR, etc.  
 

Tous les choix seront déterminés d’un commun accord et en concertation avec l’ANME et le 
Comité de Pilotage du Projet.  

 

3.2  Estimation des impacts escomptés :  
Ce travail consiste à évaluer les impacts escomptés de la NAMA en termes de réduction des 
émissions de GES, de changement transformationnel et d’avantages additionnels en matière de 
développement durable.  
 

Les impacts de la NAMA doivent être comparés à un scénario ligne de base qui prend en 
considération la situation actuelle des programmes existants dans le secteur électrique ainsi que 
les prévisions actualisées selon les études les plus récentes en Tunisie, notamment le PST dans sa 
version actualisée. 
 Evaluation des réductions des émissions : à travers l’identification de la 

méthode/approche d’évaluation qui sera utilisée pour estimer les réductions prévues des 
émissions de GES. Ainsi, l’effet d’atténuation de la NAMA sera mesuré par la différence 
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entre les émissions de la LB (application d’une méthodologie de référence) et l’effet des 
émissions sous la NAMA (calcul des émissions du scénario d’atténuation) ; 

 Evaluation du changement transformationnel : l'impact qui sera atteint à partir de 
l’utilisation des énergies renouvelables dans le secteur électrique en Tunisie à la suite des 
mesures prises dans la NAMA. Des indicateurs et des quantifications seront par exemple, 
sous la forme d'investissements catalysés, de coûts de production plus faibles et d’un coût 
de l'électricité plus abordable pour les utilisateurs finaux ; 

 Evaluation des co-bénéfices : à travers l’identification d’un ensemble d’indicateurs 
permettant de quantifier les avantages que la NAMA va promouvoir en termes de 
développement durable : avantages économiques (à travers la création d’un secteur 
professionnel fournisseur de produits/services dans le domaine des énergies renouvelables, 
la création d’emplois, la réduction des dépenses énergétiques,  les subventions évitées par 
l’Etat, l’amélioration de la sécurité énergétique…) et sociaux.  

 

3.3 Les Composantes/Activités de la NAMA : 
Les composantes de la NAMA à développer dans le cadre de ce travail s’articulent autour des 
mesures à mettre en place pour lever les barrières et faciliter la mise en œuvre opérationnelle du 
PST.  
 

Ces mesures vont traduire le plan d’action de la NAMA (qui doit être différencié par filière : 
l’éolien, le solaire PV centralisé et le solaire CSP), le coût des mesures, le type d’investisseur et le 
régime d’accès au marché (Tarif d’achat affiché, développement à consommation 
garantie/autoproduction, appel d’offre pour concession privée, investissement public) en 
s’appuyant sur les composantes suivantes : 
 

3.3.1 Politiques et organisationnelles :  
Les mesures à identifier dans ce sens devront traduire et rendre opérationnels les nouveaux 
principes de fonctionnement du marché des énergies renouvelables liés à l’adoption définitive de 
la nouvelle loi sur les ER et des outils incitatifs et de régulation à mettre en place.  
 
La nouvelle politique de développement du marché des énergies renouvelables reste absolument 
tributaire des réformes réglementaires à mettre en place, notamment : 

- le droit et les conditions d’accès au réseau électrique ; 
- les conditions d’obligation de l’achat de l’électricité d’origine renouvelable par 

l’opérateur électrique national ; 
- le mode d’instauration des tarifs d’achat de l’électricité d’origine renouvelable par 

l’opérateur électrique ; 
- les conditions d’accès aux différents régimes d’appui proposés dans le cadre du 

PST ;  
- les aides et avantages accordés aux énergies renouvelables pour la production 

d’électricité ;  
- le cadre fiscal des différents régimes de production d’électricité renouvelable dans 

le cadre du PST.  
 

Ainsi, un travail approfondi doit être mené dans l’objectif de définir les dispositions à 
entreprendre pour la mise en place : 
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- d’un « code des énergies renouvelables » qui soit plus cohérent et plus transparent 
pour les futurs opérateurs et la formulation des nouveaux textes réglementaires 
(relevant des décrets ou d’arrêtés d’application de la nouvelle loi sur les ER). La 
mise en place d’un régulateur indépendant du secteur électrique est aussi 
indispensable afin de définir les règles du jeu sur le nouveau marché électrique, de 
veiller à leur respect et d’assurer un arbitrage juste entre les différentes parties 
prenantes ; 

- des procédures administratives et organisationnelles qui soient adaptées aux 
différents régimes d’accès au marché électrique et aux différentes technologies de 
production d’électricité (procédures concernant notamment : les permis de 
construire, le raccordement au réseau, les conditions de fonctionnement et 
conventions d’exploitation, le financement du projet par appel d’offre ou sous le 
régime de l’obligation d’achat, etc.) ; 

- de l'unité de gestion du projet « NAMA d’appui au PST », dont le rôle consiste à 
faciliter la mise en œuvre du PST.  
 

3.3.2 Techniques :  
Il s'agit de mettre l'accent sur les mesures techniques à adopter de façon à favoriser l'intégration 
des énergies renouvelables dans le réseau. Ces mesures concernent particulièrement le 
renforcement du réseau de transport (coûts économiques et faisabilité technique) et l'évaluation 
de la capacité d’absorption du réseau électrique.  
 

3.3.3 Informations et renforcement des capacités :  
il s’agit d’identifier les besoins en termes de renforcement des capacités et de communication, 
nécessaires pour pouvoir accompagner la mise en œuvre du PST, et ce sur des aspects d’ordre 
institutionnel, technique et technologique afin de s’approprier la nouvelle politique de 
développement du marché des énergies renouvelables : 

 Le renforcement des capacités sur l’ensemble des aspects techniques, économiques et 
réglementaires du PST, à proposer auprès des différents acteurs du marché de 
l’électricité renouvelable, visera en particulier : 
- l’Unité de Gestion du PST, les intervenants publics concernés (DGE, ANME, STEG, qui 

jouera un rôle clé dans la mise en œuvre du PST, le Ministère des finances, le 
Ministère de développement économique, etc.) et les institutions directement 
chargées du suivi de la NAMA PST notamment sur les aspects liés à la maîtrise des 
outils d’évaluation des impacts du PST et le système MRV ;  

- les installateurs, les bureaux d’études et d’ingénierie, les contrôleurs techniques, les 
banques, les assureurs, etc. ; 

- les commissions techniques à mettre en place suite à la réforme institutionnelle du 
secteur de l’électricité et l’adoption de la nouvelle loi sur les ER en Tunisie ; 

- les futurs cadres qualifiés, y compris les universitaires, sur les aspects liés à la gestion 
du transport et la distribution du réseau, compte tenu du développement à grande 
échelle des technologies renouvelables en Tunisie. 

 La communication : afin de promouvoir le développement du PST auprès des différents 
acteurs du marché de l’électricité renouvelable, il est important d’envisager une 
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communication adéquate qui informe sur les objectifs du gouvernement, le cadre 
réglementaire et législatif et sur contexte local du marché existant.  
 

Il s’agit de concevoir un plan de communication en utilisant des supports 
promotionnels qui donnent des informations sur les avantages et les 
procédures/avancées relatives à la mise en œuvre du PST. Ce plan couvrira la 
communication des informations sur les incitations financières à mettre en place dans 
le cadre de la NAMA PST.  
 
 

Etape 4 : Le mécanisme d’atténuation de la NAMA :  
 

Afin d’ouvrir le marché de la production de l'électricité à partir des énergies renouvelables, 
différents types d’investisseurs potentiels allant des plus petits au plus importants, doivent être 
considérés : 

- des citoyens souhaitant investir seuls ou en association avec des investisseurs locaux dans 
des projets de petites et moyennes tailles ; 

- des petits et moyens investisseurs nationaux investissant dans des parcs éoliens ou PV de 
petites et moyennes tailles ; 

- des investisseurs internationaux de référence qui ne sont attirés que par des gros projets ; 

- la STEG qui souhaite faire des investissements publics dans des projets renouvelables 
d’origine éolienne, PV ou CSP.  
 

Pour mobiliser ces types d’investisseurs, le cadre réglementaire soutenant le PST doit permettre 
de faire cohabiter plusieurs régimes d’accès/ types de développement qui doivent être 
différentiés par filière (éolien, PV et CSP) et ayant un palier de puissance adapté aux 
caractéristiques des investisseurs ciblés : 

- le développement à consommation garantie / autoproduction ; 
- le régime du tarif d’achat affiché ; 
- le régime d’appel d’offre de type concession privée ; 
- le régime d’investissement public (STEG).  

 
Dans ce contexte, le mécanisme d’atténuation et le dispositif incitatif à mettre en place devront 
être adaptés pour chaque filière de la NAMA PST et régime/type d’investissement.  

Le travail à mener, à cet égard, consiste essentiellement en : 
 la conception de mécanismes spécifiques de financement intégrant une combinaison de 

plusieurs types de mesures d’incitation de manière cohérente : i) avantages fiscaux, ii) 
subventions pour les énergies renouvelables (qui devront être réduites au cours du 
temps), régime du tarif d’achat subventionné, taux d’intérêt du prêt subventionné… iii) 
fonds d’investissement, etc. Ces mécanismes devront tenir compte de la restructuration 
du FTE et de la mobilisation des fonds disponibles de la CCNUCC (fonds vert pour le climat), 
des bailleurs de fonds internationaux ou du marché carbone ;  
 

 l’identification des principes de fonctionnement de ces mécanismes, des schémas de 
financement distinguant les sources (nationales et internationales), les types de 
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financement (subventions, crédits concessionnels, participation au capital,…), les coûts 
relatifs, les intervenants, etc. ; 
 

 l’évaluation des perspectives de développement des mécanismes de financement 
émergents (à l’instar du NMM) que le PST pourrait exploiter pour mobiliser des 
financements complémentaires en aval des investissements, en ayant recours au marché 
carbone.  

 
Etape 5 : Le développement d’une approche du système MRV pour le PST :  
 
L’approche MRV à proposer dans le cadre de cette étude permettra de mesurer l’impact des 
mesures mises en œuvre et d’évaluer leurs contributions aux objectifs nationaux et 
internationaux en matière d’atténuation des émissions de GES. Il s’agit d’élaborer une 
méthodologie claire pour la mise en place d’un système MRV flexible et transparent favorisant 
l’accès au financement international dédié aux NAMAs : 

- Le système de suivi de réduction des émissions de GES à mettre en place devra reposer 
d’une part sur l’application des standards et méthodologies de suivi et identifier 
d’autre part, les indicateurs (données d’activités, facteurs d’émissions…) , les sources 
de données et les organismes chargés de la collecte des données pour l’évaluation ex-
post des impacts des mesures d’atténuation ; 
 

- L'aspect Reporting : se réfère à la notification précise et fiable de mesures de données 
et d'informations. En outre, la transparence et la standardisation des processus de 
reporting sont essentielles, car elles permettent la comparaison entre les différentes 
activités ; 

 

- Le processus de vérification : il consiste à vérifier l'exactitude et la fiabilité de 
l'information présentée. 

D’une manière générale, l'approche suivante est applicable au développement d'un système 
MRV : 

- identification de méthodes d'analyse reconnues et des systèmes MRV pour les projets 
d'électricité renouvelable applicables au niveau international ; 

- identification des paramètres à suivre : «ex-ante» et «ex-post» ; 
- définition des procédures et de la fréquence du suivi. (p. ex. suivi continu de 

l'électricité produite par chaque installation) ; 
- définition des procédures de contrôle qualité ; 
- développement d’une approche MRV pour le suivi du financement international. 

 

Ce système MRV devra être défini de manière permettant son évolution vers un système plus 
strict qui sera reconnu sur le marché international du carbone et plus particulièrement le NMM. 
 
Etape 6 : Planning de mise en œuvre de la NAMA : 
 
Il s’agit de planifier la mise en œuvre de la NAMA notamment à travers :  
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- l’analyse des coûts d’investissements et des coûts de mise en œuvre des composantes/ 
mesures d’accompagnement (coût total et incrémental/additionnels par rapport aux coûts 
de la LB) ; 
 

la proposition du plan et sources de financement ainsi que le soutien nécessaire par mesure 

proposée ; 

 

- la définition du processus de la NAMA, à travers la planification de ses activités. Il s’agit de 
concevoir un planning de réalisation de la NAMA et de définir les responsabilités de sa mise 
en œuvre. 
 

Il est également demandé de concevoir une feuille de route détaillée portant sur les principales 
actions et mesures à prendre pendant la durée de la NAMA : le rôle de chaque acteur, la gestion 
du PST, les aspects institutionnels, réglementaires et financiers, etc. 
 
D. Méthodologie de travail 

 
Le travail à mener devrait être fait en concertation avec les parties prenantes et en particulier les 
institutions publiques, le secteur privé, les acteurs et représentants du secteur économique, 
autres représentants de la société civile, etc. 
 

Pour arriver à cette vision partagée, le prestataire doit proposer une méthode/un processus 
innovant d’association des acteurs autour de : 

- la définition des paramètres et hypothèses du scénario de référence et d’atténuation (de la 
NAMA PST) dont les choix seront déterminés d’un commun accord et en concertation avec 
l’ANME et le Comité de Pilotage du Projet, et en tenant compte des travaux pertinents déjà 
élaborés (INDC, BUR, stratégie du Mix électrique, etc.) ; 
 

- l’analyse des obstacles entravant le développement des investissements dans le domaine de 
la production de l’électricité renouvelable en Tunisie. Pour ce faire, le prestataire se référera 
aux travaux menés préalablement dans le cadre de la préparation du document du Projet 
NAMA PST, et utilisera la méthodologie «derisking renewable energy investment -DREI » 
développée par le PNUD ; 

 

- les composantes d’intervention et principales activités de la NAMA, notamment le dispositif 
institutionnel, le cadre politique/réglementaire et le mécanisme de financement ; 

 

- la planification de ces activités (durée, processus, responsabilités, coûts,…), etc. 
 

E. Arrangement institutionnel 
 

La présente mission sera supervisée par l’ANME (Direction des Etudes et de la Planification) pour 
les aspects techniques et par le PNUD Tunisie pour les aspects contractuels. 
Une réunion de démarrage sera organisée entre le prestataire retenu et les partenaires nationaux 
bénéficiaires de la présente mission dès la signature du contrat.  
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F. Durée des travaux et livrables  
 

La durée de mission, objet du présent appel d'offres, sera d’une durée totale de 18 mois à partir 
de la date de la signature du contrat incluant l’approbation des livrables. L’effort estimé de la 
présente mission est de l'ordre de 750 H/J. 
 
Les livrables devront être rendus conformément à l’échéancier ci-dessous : 
 

 

Livrables Echéance 

Livrable 1 : Définition des critères nationaux de 

développement durable de l’éligibilité à la NAMA  

2 mois après la signature du contrat  

Livrable 2 : Diagnostic international & national 3 mois après la signature du contrat  

Livrable 3 : Définition du scénario de référence, 

calcul des réductions des émissions et estimation 

des impacts escomptés 

5 mois après la signature du contrat  

Livrable 4 : Composantes de la NAMA  10 mois après la signature du contrat 

Livrable 5 : Mécanismes d'atténuation  15 mois après la signature du contrat 

Livrable 6 : Approche MRV 17 mois après la signature du contrat 

Livrable 7 : planning de mise en œuvre de la NAMA 18 mois après la signature du contrat 

 
Le bureau d’études (ou groupement de bureaux d’études) devrait : 
 
 présenter une approche méthodologique accompagnée d’un plan de travail détaillé et un 

planning des activités à conduire dès la phase de démarrage du projet. Il devra utiliser une 
approche participative privilégiant, la concertation et l’implication de toutes les parties 
prenantes ; 

 conduire des ateliers de concertation durant toute la période d’exécution de la mission aux 
fins de discuter de toutes les composantes méthodologiques avec les parties prenantes ; 

 restituer une version intermédiaire et une version finale des différents livrables ainsi qu’une 
synthèse du rapport final de l’étude. 

 

NB : les arrangements logistiques liés à l’organisation des ateliers de concertation seront pris 
en charge par le PNUD et ne doivent pas figurer dans l’offre financière du bureau d’études. 

 
G. Lieu des travaux 

 
Le lieu des travaux est Tunis. 
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H. Qualifications du prestataire de services retenu à différents niveaux 
 

H.1. Qualifications exigées de l’équipe d’experts pour la réalisation de la présente mission 

Pour la réalisation de la mission décrite dans les présents termes de référence, le bureau d’études 
(ou groupement de bureaux d’études) doit proposer une équipe de travail pluridisciplinaire 
formée d'un expert coordinateur / chef de projet et d'une équipe d'experts, ayant les profils 
suivants : 
 
1- Un expert coordinateur / chef de projet, disposant des qualifications suivantes : 
 

 Diplôme d’études supérieures (ingénieur ou équivalent) dans des domaines pertinents à 
la présente mission (énergie, sciences économiques ou équivalent) ; 

 Un minimum de 10 années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’atténuation 
des émissions de GES ; 

 Expérience confirmée dans le développement de NAMAs : ayant au minimum deux (2) 
références (études, publications, travaux d’expertise) dans ce domaine ; 

 Expérience confirmée dans le développement de NAMAs liées au secteur électrique : 
ayant au minimum deux (2) références (études, publications, travaux d’expertise) dans ce 
domaine ; 

 Connaissance du contexte énergétique tunisien ; 

 Grande faculté de communication et aptitude de présentation, animation et 
concertation ; 

 Connaissance confirmée de la langue française, l’anglais est un atout. 
 

2- Une équipe pluridisciplinaire d'experts, disposant des qualifications suivantes : 
 

a) Expert(s) spécialiste(s) dans le développement de NAMAs et de systèmes MRV : 

 Diplôme d’études supérieures (ingénieur ou équivalent) dans des domaines pertinents à 
la présente mission (énergie, sciences économiques ou équivalent) ; 

 Un minimum de 10 années d’expérience professionnelle dans le domaine de l’atténuation 
des émissions de GES ; 

 Expérience confirmée dans le développement de NAMAs dans le secteur énergétique : 
ayant au minimum une (1) référence (étude, publication, travail d’expertise) dans ce 
domaine ;  

 Expérience confirmée dans le développement de systèmes MRV : ayant au minimum une 
(1) référence (étude, publication, travail d’expertise) dans ce domaine ;  

 Expérience dans les aspects institutionnels et réglementaires dans le domaine de l’énergie 
et/ou de l’électricité ; 

 Grande faculté de communication et aptitude de présentation, animation et 
concertation ; 

 Connaissance confirmée de la langue française, l’anglais est un atout. 
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b) Expert(s) spécialiste(s) dans le secteur électrique : 

 Diplôme d’études supérieures (ingénieur ou équivalent) dans des domaines pertinents à 
la présente mission (énergie, sciences économiques ou équivalent) ; 

 Un minimum de 10 années d’expérience professionnelle dans le secteur électrique ; 

 Expérience confirmée dans l’analyse financière et la modélisation dans le secteur 
électrique : ayant au minimum une (1) référence (étude, publication, travail d’expertise) 
dans ce domaine ; 

 Connaissance du secteur électrique en Tunisie ; 

 Grande faculté de communication et aptitude de présentation, animation et concertation 
; 

 Connaissance confirmée de la langue française, l’anglais est un atout. 
 

c) Expert(s) spécialiste(s) dans les mécanismes de financement et la finance carbone : 

 Diplôme d’études supérieures (ingénieur ou équivalent) dans des domaines pertinents à 
la présente mission (énergie, sciences économiques ou équivalent) ; 

 Un minimum de 10 années d’expérience professionnelle dans le financement dans le 
domaine de l’énergie ; 

 Expérience confirmée dans l'élaboration de mécanismes de financement dans le domaine 
de l’énergie : ayant au moins une (1) référence (étude, publication, travail d’expertise) 
dans ce domaine ;  

 Expérience confirmée dans l'élaboration de mécanismes de financement dans le domaine 
des énergies renouvelables : ayant au moins une (1) référence (étude, publication, travail 
d’expertise) dans ce domaine ;  

 Expérience confirmée dans la finance carbone : ayant au moins une (1) référence (étude, 
publication, travail d’expertise) dans ce domaine ;  

 Grande faculté de communication et aptitude de présentation, animation et concertation 
; 

 Connaissance confirmée de la langue française, l’anglais est un atout. 
 

H.2. Arrangements organisationnels acceptés : 

- Le Bureau d’études (ou groupement de bureaux d’études) soumissionnaire peut proposer 

un expert coordinateur / chef de projet parmi les experts déjà proposés dans l’équipe 

pluridisciplinaire. Dans ce cas, cette proposition doit être clairement mentionnée dans 

l’offre du soumissionnaire. Egalement, le CV de cet expert doit faire apparaître, de 

manière claire, son expérience et ses références pertinentes ; permettant ainsi d’évaluer, 

d’une part, ses qualifications pour occuper le poste d’expert coordinateur / chef de projet 

et, d’autre part, ses qualifications pour occuper le poste d’expert spécialiste dans l’équipe 

pluridisciplinaire ; 
 

- Le Bureau d’études (ou groupement de bureaux d’études) soumissionnaire peut proposer 

plus qu’un (01) expert pour occuper l’un des postes d’expertise de l’équipe 

pluridisciplinaire. Dans ce cas, la note attribuée par poste d’expertise sera la moyenne 
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arithmétique des notes attribuées aux experts proposés pour occuper ce poste. 

Cependant, il doit en tenir compte dans le calcul du nombre d’hommes/jours global de la 

mission qui ne doit pas dépasser les 750 h/j 

 

I. Contenu du prix de la soumission et échéancier des paiements 
 

Outre le montant global estimé de la mission, Le bureau d’études ou groupement de bureaux 
d’études devra fournir une offre financière détaillant les éléments suivants : 

- le taux journalier des honoraires des experts selon leur intervention ; 
- les autres frais afférents à l’étude (à détailler le cas échéant). 

 

Le tableau figurant dans la section 7 devrait être rempli par les soumissionnaires. 
 

Les termes de paiement seront comme suit : 
 

Livrables échéance 

Livrable 1 : Définition des critères nationaux de 
développement durable de l’éligibilité à la NAMA  

10 % après approbation des 
livrables 1 

Livrable 2 : Diagnostic international & national 15% après approbation des 
livrables 2 et 3 
 

Livrable 3 : Définition du scénario de référence, calcul des 

réductions des émissions et estimation des impacts escomptés 

Livrable 4 : Composantes de la NAMA  25% après approbation du 
livrable 4  

Livrable 5 : Mécanismes d'atténuation  25% après approbation du 
livrable 5 

Livrable 6 : Approche MRV 25% après approbation des 
livrables 6 et 7 

Livrable 7 : Planning de mise en œuvre de la NAMA 

 
J. Présentation recommandée de la soumission 

 
Enveloppe 1 avec la mention : offre technique : original, contenant : 
- une présentation du groupement de bureaux d’études avec les références ; 

- tous les documents administratifs demandés dans la fiche technique de la section 2 ; 

- le(s) CV(s) des experts et les justificatifs des références exigées ; 

- une méthodologie de travail ; 

- un planning avec un chronogramme de réalisation des tâches. 

 

Enveloppe 2 avec la mention : offre technique : 2 copies, contenant les mêmes éléments que 

l’original 

Enveloppe 3 avec la mention : offre financière : originale, contenant l’offre globale de la 

soumission, et les détails requis 
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Enveloppe 4 avec la mention : offre financière : 2 copies, contenant les mêmes éléments que 

l’original 

 
 
K. Critères de sélection de la meilleure offre 
 
L’évaluation des offres sera basée sur la méthodologie annexée aux présents TOR qui sera basée 

sur une méthode cumulative : 

 Évaluation technique de 70%  

 Évaluation financière de 30% 

L’offre la mieux disante sera adjudicataire du marché 
 
L. Annexes aux TOR 
 
Non Applicable 
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Section 4 : formulaire de soumission7 

[insérez le lieu et la date] 
 
A : [insérez le nom et l’adresse du coordonnateur du PNUD] 
 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 
 La société soussignée propose par les présentes de fournir des services professionnels au titre de 
[insérez le titre des services] conformément à votre invitation à soumissionner en date du [insérez la date] 
et à notre soumission. Nous déposons par les présentes notre soumission qui inclut la soumission 
technique et la soumission financière sous plis séparés et fermés. 
 

Par les présentes, nous déclarons ce qui suit : 
 
a) toutes les informations et déclarations indiquées dans la présente soumission sont exactes et 

nous reconnaissons que toute fausse déclaration y figurant pourra conduire à notre 
élimination ; 

b) nous ne figurons actuellement pas sur la liste des fournisseurs radiés ou suspendus de l’ONU 
ou sur toute autre liste d’autres organismes de l’ONU et nous ne sommes liés à aucune société 
ou personne figurant sur la liste 1267/1989 du Conseil de sécurité de l’ONU ; 

c) nous ne faisons l’objet d’aucune procédure de faillite et ne sommes partie à aucune procédure 
en cours ou action en justice susceptible de compromettre la continuité de notre activité ; et 

d) nous n’employons et ne prévoyons d’employer aucune personne qui est employée ou qui a 
été récemment employée par l’ONU ou le PNUD. 

 
Nous confirmons que nous avons lu, compris et que nous acceptons par les présentes les termes 

de référence qui décrivent les devoirs et responsabilités qui nous incombent aux termes de la RFP, ainsi 
que les conditions générales du contrat de services professionnels du PNUD. 
 

Nous nous engageons à nous conformer à la présente soumission pour [insérez la durée de validité 
indiquée dans la fiche technique].  
 
 Nous nous engageons, si notre soumission est acceptée, à entamer la fourniture services au plus 
tard à la date indiquée dans la fiche technique. 

 
Nous comprenons et reconnaissons pleinement que le PNUD n’est pas tenu d’accepter la présente 

soumission, que nous supporterons l’ensemble des coûts liés à sa préparation et à son dépôt et que le 
PNUD ne sera pas responsable ou redevable desdits coûts, quel que soit le déroulement ou le résultat de 
l’évaluation. 
  

                                                 
7 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou modification 
du contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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 Cordialement, 
 

Signature autorisée [en entier avec les initiales] :   
Nom et fonction du signataire :    
Nom de la société :   
Coordonnées :            

 

[le cas échéant, veuillez apposer le cachet de votre société sur la présente lettre] 
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Section 5 : Documents établissant l’admissibilité et les qualifications 
du soumissionnaire 

Formulaire des informations relatives au soumissionnaire8 
 

Date : [insérez la date (jour, mois, année) de la soumission]  
RFP n°: [insérez le numéro] 

 
Page n°________  

 

1.  Dénomination sociale du soumissionnaire  [insérez la dénomination sociale du soumissionnaire] 

2.  En cas de coentreprise, dénomination sociale de chaque partie : [insérez la dénomination sociale de chaque 
partie composant la coentreprise] 

3.  Pays d’immatriculation/d’activité effectif(s) ou prévu(s) : [insérez le pays d’immatriculation effectif ou prévu] 

4.  Année d’immatriculation : [insérez l’année d’immatriculation du soumissionnaire] 

5. Pays d’activité 6. Nombre d’employés dans 
chaque pays 

7. Années d’activité dans chaque 
pays 

8.  Adresse(s) légale(s) dans le(s) pays d’immatriculation/d’activité : [insérez l’adresse légale du soumissionnaire 
dans le pays d’immatriculation] 

9. Valeur et description des trois (3) contrats les plus importants au cours des cinq (5) années : 

10.  Cote de crédit la plus récente (le cas échéant) :  

11.  Brève description des antécédents en matière de contentieux (litiges, arbitrages, réclamations, etc.), en 
indiquant la situation actuelle et les résultats, s’ils sont déjà réglés :  

12.  Informations relatives au représentant autorisé du soumissionnaire 
     Nom : [insérez le nom du représentant autorisé] 
     Adresse : [insérez l’adresse du représentant autorisé] 
     Numéros de téléphone/fax : [insérez les numéros de téléphone/fax du représentant autorisé] 
     Adresse électronique : [insérez l’adresse électronique du représentant autorisé] 

13.  Figurez-vous sur la liste 1267.1989 du PNUD ou sur la liste d’exclusion de l’ONU ? (O / N) 

14. Des copies des documents originaux suivants sont jointes aux présentes : 

 tous les documents d’admissibilité requis aux termes de la fiche technique 

 s’il s’agit d’une coentreprise/d’un consortium, le protocole d’accord ou la lettre d’intention relative à la 
constitution de la coentreprise/du consortium ou l’immatriculation de la coentreprise/du consortium, si 
elle/il est immatriculé(e) 

 s’il s’agit d’une entreprise publique ou d’une entité détenue/contrôlée par un gouvernement, les 
documents attestant de son autonomie juridique et financière et de sa conformité au droit commercial 

 
 

                                                 
8 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture d’informations 
supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne sera accepté. 

 



46 

 

Formulaire des informations relatives aux membres d’une 
coentreprise (si elle est immatriculée)9 

 
Date : [insérez la date (jour, mois, année) de la soumission]  

RFP n°: [insérez le numéro] 
 

Page n°________ 
 

1.  Dénomination sociale du soumissionnaire : [insérez la dénomination sociale du soumissionnaire] 

2. Dénomination sociale du membre de la coentreprise : [insérez la dénomination sociale du membre de la 
coentreprise] 

3. Pays d’immatriculation du membre de la coentreprise : [insérez le pays d’immatriculation du membre de 
la coentreprise] 

4.  Année d’immatriculation : [insérez l’année d’immatriculation du membre] 

5. Pays d’activité 6. Nombre d’employés dans 
chaque pays 

7. Années d’activité dans chaque 
pays 

8.  Adresse(s) légale(s) dans le(s) pays d’immatriculation/d’activité : [insérez l’adresse légale du membre dans le 
pays d’immatriculation] 

9. Valeur et description des trois (3) contrats les plus importants au cours des cinq (5) années : 

10.  Cote de crédit la plus récente (le cas échéant) :  

1. Brève description des antécédents en matière de contentieux (litiges, arbitrages, réclamations, etc.), en 
indiquant la situation actuelle et les résultats, s’ils sont déjà réglés :  

13. Informations relatives au représentant autorisé du membre de la coentreprise 

     Nom : [insérez le nom du représentant autorisé du membre de la coentreprise] 
     Adresse : [insérez l’adresse du représentant autorisé du membre de la coentreprise] 
     Numéros de téléphone/fax : [insérez les numéros de téléphone/fax du représentant autorisé du membre de 
la coentreprise] 
     Adresse électronique : [insérez l’adresse électronique du représentant autorisé du membre de la 

coentreprise] 

14. Des copies des documents originaux suivants sont jointes aux présentes : [cochez les cases 
correspondant aux documents originaux joints] 

  tous les documents d’admissibilité requis aux termes de la fiche technique 

  les statuts ou l’immatriculation de la société mentionnée au 2. 

  s’il s’agit d’une entité détenue par un gouvernement, les documents attestant de son autonomie juridique et 
financière et de sa conformité au droit commercial. 

 
  

                                                 
9 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture d’informations 
supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne sera accepté. 

 
 



47 

 

Section 6 : formulaire de soumission technique 

 

 

FORMAT DE PRESENTATION DE LA SOUMISSION TECHNIQUE 

INSEREZ LE TITRE DES SERVICES 

 

Remarque : les soumissions techniques qui ne respecteront pas le présent format de présentation pourront être 
rejetées. La soumission financière doit être incluse dans une enveloppe séparée. 
 

Nom de l’organisation/la société 
soumissionnaire : 

 

Pays d’immatriculation :  

Nom de la personne à contacter au titre de 
la présente soumission : 

 

Adresse :  

Téléphone/fax :  

Courrier électronique :  

 

 
SECTION 1 : EXPERTISE DE LA SOCIETE/ORGANISATION 

Cette section doit expliquer de manière exhaustive les ressources du soumissionnaire s’agissant du personnel 
et des installations nécessaires à la satisfaction des exigences. L’intégralité du contenu de la présente section 
peut être modifié ou développé en fonction des critères d’évaluation indiqués dans la RFP. 
 
1.1 Brève description du soumissionnaire en tant qu’entité. Fournissez une brève description de 
l’organisation/de la société soumissionnaire, ses mandats légaux/activités commerciales autorisées, l’année 
et le pays de constitution, les types d’activités et le budget annuel approximatif, etc. Mentionnez sa 
réputation, tout antécédent en matière de contentieux et d’arbitrage auquel l’organisation/la société a été 
mêlée et qui pourrait compromettre ou affecter la fourniture des services, en indiquant l’état/le résultat 
desdits contentieux/arbitrages. 
 
1.2. Capacité financière. Fournissez les états financiers vérifiés les plus récents (état des résultats et bilan) 
dûment certifiés par un expert-comptable, ainsi que la certification de leur réception par l’administration 
fiscale du gouvernement. Incluez toute cote de crédit, notation professionnelle, etc. 
 
1.3. Réalisations et expérience. Fournissez les informations suivantes concernant votre expérience au cours 
des cinq (5) dernières années qui est liée ou utile à celle que le présent contrat requiert. 
 

Nom du 
projet 

Client Valeur du 
contrat 

Période 
d’activité 

Types 
d’activités 
entreprises 

Etat ou date 
d’achèvement 

Coordonnées des 
références (nom, 

téléphone, 
courrier 

électronique) 
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SECTION 2 – APPROCHE ET PLAN D’EXECUTION 

La présente section doit démontrer la prise en compte par le soumissionnaire des TOR en identifiant les 
différents composants proposés, en répondant aux exigences, telles qu’indiquées, point par point, en 
fournissant une description détaillée des modalités d’exécution essentielles proposées, et en démontrant 
comment la méthodologie proposée respecte ou dépasse les exigences. 
 
2.1. Approche des services/travaux requis. Veuillez fournir une description détaillée de la méthodologie 
selon laquelle l’organisation/la société se conformera aux TOR du projet, en gardant à l’esprit leur 
adéquation nécessaire aux conditions locales et à l’environnement du projet. 

 
2.2. Mécanismes de vérification en matière d’assurance de la qualité technique. La méthodologie doit 
également inclure des informations sur les mécanismes de vérification interne du soumissionnaire en 
matière d’assurance de la qualité technique. 
 
2.3. Calendriers d’exécution. Le soumissionnaire doit fournir un diagramme de Gantt ou un échéancier de 
projet indiquant le déroulement détaillé des activités qui seront entreprises et leur chronologie respective. 
 
2.4. Sous-traitance. Indiquez si des travaux seront sous-traités, à qui, quel pourcentage des travaux est 
concerné, les raisons sous-jacentes et les rôles des sous-traitants proposés. Une attention particulière doit 
être accordée à la description précise du rôle de chaque entité et de la manière dont tous les intervenants 
fonctionneront en tant qu’équipe. 
 
2.5. Risques / mesures d’atténuation. Veuillez décrire les risques potentiels qui sont liés à la mise en œuvre 
du présent projet et qui peuvent avoir un effet sur l’obtention et la réalisation en temps voulu des résultats 
attendus, ainsi que sur leur qualité. Décrivez les mesures qui seront mises en place pour atténuer ces 
risques. 
 
2.6 Informations et contrôle. Veuillez fournir une brève description des mécanismes proposés au titre du 
présent projet pour informer le PNUD et les partenaires, y compris un calendrier de présentation de 
rapports. 
 
2.7 Stratégie de lutte contre la corruption. Définissez la stratégie de lutte contre la corruption qui sera 
appliquée dans le cadre du présent projet pour empêcher le détournement de fonds. Décrivez les contrôles 
financiers qui seront mis en place. 
 
2.8. Partenariats. Expliquez tout partenariat avec des organisations locales, internationales ou autres qui est 
prévu pour la réalisation du projet.  Une attention particulière doit être accordée à la description précise du 
rôle de chaque entité et de la manière dont tous les intervenants fonctionneront en tant qu’équipe. Nous 
vous incitons à fournir des lettres d’engagement émanant des partenaires et à indiquer si certains ou tous 
ont déjà travaillé ensemble de manière satisfaisante dans le cadre de projets antérieurs. 
 
2.9 Déclaration d’information complète. Ceci a pour objet d’indiquer tout conflit d’intérêts potentiel, 
conformément à la définition correspondante figurant dans la section 4 du présent document, le cas 
échéant. 
 
2.10 Autre. Toute autre observation ou information concernant l’approche et la méthodologie qui seront 
adoptées au titre du projet.  
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SECTION 3 : PERSONNEL 

 
3.1 Structure de direction. Décrivez la méthode de direction générale en ce qui concerne la planification et la 
mise en œuvre de cette activité. Incluez un organigramme au titre de la gestion du projet décrivant les relations 
des postes et fonctions clés. 
 
3.2 Répartition des heures du personnel. Fournissez un tableau décrivant les activités de chaque membre du 
personnel et la durée de sa participation. (Remarque : ce tableau est essentiel et aucun remplacement des 
membres du personnel ne sera toléré une fois le contrat attribué, sauf dans des circonstances extrêmes et avec 
l’approbation écrite du PNUD. Si un tel remplacement est inévitable, il ne pourra se faire qu’avec une personne 
qui, de l’avis du chef de projet du PNUD, sera au moins aussi expérimentée que la personne remplacée et 
uniquement avec l’approbation du PNUD. Aucune augmentation des coûts ne sera prise en compte du fait d’un 
remplacement.) 
 
3.3 Qualifications du personnel clé. Fournissez les CV des membres du personnel clé (chef d’équipe, personnel 
de direction et d’encadrement) qui participeront à la réalisation du présent projet. Les CV doivent démontrer 
les qualifications des intéressés dans des domaines utiles au contenu des services. Veuillez utiliser le format de 
présentation ci-dessous : 
 

Nom :  

Fonctions dans le cadre du contrat :  

Nationalité :  

Coordonnées :  

Pays d’acquisition de l’expérience 
professionnelle : 

 

Connaissances linguistiques :  

Formation et autres qualifications :  

Résumé de l’expérience : 

Expérience utile (à partir de la plus récente) : 

Période : du ___ au ___ Nom de l’activité/du projet/de 
l’organisation de financement 

Fonctions et activités 
entreprises/description du rôle 
effectif : 

Par ex., de juin 2004 à janvier 
2005 

  

Etc.   

Etc.    

Référence n° 1 (au minimum 
3) : 
 

Nom 
Fonctions 
Organisation 
Coordonnées : adresse, téléphone, courrier électronique, etc. 

Référence n° 2 
 

Nom 
Fonctions 
Organisation 
Coordonnées : adresse, téléphone, courrier électronique, etc. 

Référence n° 3 
 

Nom 
Fonctions 
Organisation 
Coordonnées : adresse, téléphone, courrier électronique, etc. 

Déclaration : 
 
Je confirme mon intention d’exercer les fonctions indiquées et ma disponibilité actuelle pour les assumer 
pour la durée du contrat envisagé. J’ai conscience que toute déclaration volontairement inexacte de ma part 
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peut entraîner mon élimination avant ou pendant mon engagement. 
 
_________________________________________________                                  
__________________________ 
Signature du chef/membre de l’équipe                                                Date de signature 
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Section 7 : Formulaire de soumission financière10 

 
Le soumissionnaire doit fournir la soumission financière dans une enveloppe séparée du reste de la RFP, 
de la manière indiquée dans les instructions destinées aux soumissionnaires. 
 
La soumission financière doit contenir la composition détaillée des coûts. Fournissez des chiffres séparés 
pour chaque regroupement ou catégorie fonctionnel. 
 
Toute estimation de frais remboursables, tels que les déplacements et les débours, doit être indiquée 
séparément. 
 
Si la fourniture des services inclut du matériel, le barème de prix doit contenir des chiffres tant pour son 
achat que pour sa location. Le PNUD se réserve la possibilité de louer ou d’acheter purement et 
simplement le matériel par l’intermédiaire du prestataire. 
 
Le format de présentation indiqué dans les pages qui suivent est proposé à titre de guide pour 
l’établissement de la soumission financière. Ce format de présentation inclut des dépenses spécifiques qui 
ne sont pas nécessairement requises ou applicables mais qui sont indiquées à titre d’exemples. 
 
A. Composition des coûts par produit livrable* 
 

SN Produits livrables 
[énumérez-les tels qu’ils figurent 

dans les TOR] 

 
Pourcentage du prix total 

Prix 
(forfaitaire, tout 

compris) 
1 Produit livrable 1 [Le PNUD doit indiquer le 

pourcentage (importante relative) 
de chaque produit livrable par 
rapport au prix total aux fins du 
paiement, conformément aux 
TOR] 

 

2 Produit livrable 2   
3 ….   

 Total  100 % USD 

* Base des tranches de paiement. 
 
B. Compositions des coûts par élément de coût : 

Les soumissionnaires doivent fournir la composition des coûts au titre des prix indiqués ci-dessus pour 
chaque produit livrable à l’aide du format de présentation qui suit. Le PNUD utilisera la composition des 
coûts dans le cadre de l’évaluation du caractère raisonnable du prix, ainsi que pour le calcul du prix si les 
parties conviennent d’ajouter de nouveaux produits livrables au contenu des services. 

  

                                                 
10 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou 
modification du contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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Description de l’activité Rémunération 

par unité de 
temps (par ex., 
jour, mois, etc.) 

Période totale 
d’engagement 

Nombre 
d’employés 

Tarif total pour la 
période  

I. Services fournis par le personnel     

     1. Services du bureau principal     

           a.  Expertise 1     

           b.  Expertise 2     

     2. Services des bureaux locaux     

           a.  Expertise 1     

           b.  Expertise 2      

     3.  Services fournis de l’étranger     

          a.  Expertise 1     

          b.  Expertise 2     

     

II. Frais     

           1.  Frais de déplacement     

           2.  Indemnité journalière     

           3.  Communications     

           4.  Reproduction     

           5.  Location de matériel     

           6.  Autres     

III. Autres coûts connexes     
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Section 8 : FORMULAIRE DE GARANTIE DE SOUMISSION 

(Ceci doit être finalisé sur le papier à en-tête officiel de la banque émettrice. Sous 
réserve des espaces prévus à cet effet, aucune modification ne peut être 

apportée au présent modèle.) 

 

 

A : Le PNUD 
 [Insérez les coordonnées indiquées dans la fiche technique] 
 

CONSIDERANT que [nom et adresse du prestataire] (ci-après, le « Soumissionnaire ») a déposé une 
soumission auprès du PNUD en date du ………., pour la fourniture de services (ci-après, « la Soumission ») ; 
 

CONSIDERANT que vous avez stipulé que le Soumissionnaire devait vous fournir une garantie bancaire émise 
par une banque reconnue et du montant y indiqué à titre de garantie au cas où le Soumissionnaire : 
  

a) s’abstiendrait de signer le contrat après son attribution par le PNUD ;  
b) rétracterait sa soumission postérieurement à la date d’ouverture des soumissions ; 
c) ne se conformerait pas à une modification des exigences décidée par le PNUD en application des instructions 

de la RFP ; ou 
d) s’abstiendrait de fournir une garantie de bonne exécution, des assurances ou d’autres documents pouvant 

être exigés par le PNUD à titre de condition préalable à l’entrée en vigueur du contrat ; 
 
ET CONSIDERANT que nous avons accepté de délivrer au Soumissionnaire une telle garantie bancaire. 

 
CECI ETANT RAPPELE, nous déclarons par les présentes que nous nous portons garants et que nous sommes 

responsables envers vous, pour le compte du Soumissionnaire, dans la limite de [montant de la garantie] [en lettres 
et en chiffres], ladite somme étant payable dans les devises et les proportions de devises dans lesquelles le prix offert 
est payable, et nous nous engageons à vous payer, à première demande écrite de votre part et sans objection ou 
discussion, toute somme dans la limite de [montant de la garantie susmentionné] sans que vous ayez à prouver ou 
motiver votre demande en paiement. 
 

La présente garantie sera valable pendant 30 jours à compter de la date de délivrance par le PNUD d’une 
attestation de bonne exécution et d’achèvement complet des services par le Soumissionnaire. 
 
 
 

SIGNATURE ET CACHET DE LA BANQUE GARANTE 
 
Date ...................................................................................................................... 
 
Nom de la banque ......................................................................................................... 
 
Adresse ................................................................................................................. 

 

 

 
 



54 

 

Section 9 : contrat de services professionnels 

 Date _____________ 
 
Chère Madame/Cher Monsieur, 
 
 
Réf. : ______/ _______/ ______ [INSEREZ LE NUMERO ET LE TITRE DU PROJET OU TOUTE AUTRE REFERENCE] 
 
Le Programme des Nations Unies pour le développement (ci-après, le « PNUD ») souhaite engager votre 
[société/organisation/institution], dûment constituée conformément aux lois de _____________ [INSEREZ LE NOM 
DU PAYS] (ci-après, le « Prestataire »), afin de fournir des services au titre de _____________ [INSEREZ UNE 
DESCRIPTION SOMMAIRE DES SERVICES] (ci-après, les « Services »), conformément au Contrat suivant : 
 
1. Documents contractuels 
 
1.1 Le présent Contrat est régi par les conditions générales des services professionnels du PNUD qui sont jointes aux 

présentes à l’annexe I. Les stipulations de ladite annexe régiront l’interprétation du présent Contrat, et le 
contenu de la présente lettre ou de toute autre annexe ne pourra en aucune manière être considéré comme 
dérogeant auxdites stipulations, sauf indication contraire expresse figurant dans la section 4 de la présente 
lettre, intitulée « Conditions particulières ». 

 
1.2 Le Prestataire et le PNUD s’engagent également à être liés par les stipulations des documents suivants qui 

primeront les uns sur les autres en cas de contradiction, dans l’ordre suivant : 
 
 a) la présente lettre ; 
 
 b) Les termes de référence [réf. ...... en date du........], joints aux présentes à l’annexe II ; 
 
 c) la soumission du Prestataire [réf. ......, en date du ........] 
 
 d) l’invitation à soumission du PNUD [réf. …, en date du ……] 
 
1.3 L’ensemble de ce qui précède constituera le Contrat entre le Prestataire et le PNUD et remplacera le contenu 

de toute autre négociation et/ou de tout autre accord, oral ou écrit, se rapportant à l’objet du présent Contrat. 
 
2. Obligations du Prestataire 
 
2.1 Le Prestataire devra fournir et achever les Services décrits à l’annexe II avec diligence et efficacité et 

conformément au Contrat. 
 
2.2 Le Prestataire devra fournir les services du personnel clé suivant : 
 
 Nom      Spécialisation    Nationalité    Période de service  
 
 ....      ..............    ...........    .................. 
 ....      ..............    ...........    .................. 
 
2.3 Toute modification du personnel clé ci-dessus nécessitera l’approbation préalable et écrite de 

______________________ [NOM et TITRE] du PNUD. 
 
2.4 Le Prestataire devra également fournir l’ensemble de l’appui technique et administratif requis pour garantir la 
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fourniture des Services dans les délais impartis et de manière satisfaisante. 
 
2.5 Le Prestataire devra fournir au PNUD les produits livrables prévus aux présentes, conformément au calendrier 

suivant : 
 
 [ENUMEREZ LES PRODUITS LIVRABLES]   [INDIQUEZ LES DATES DE LIVRAISON]  
 
 Par ex. 
 
 Rapport d’avancement     ../../.... 
 ...............     ../../.... 
 Rapport final     ../../.... 
 
2.6 Tous les rapports devront être rédigés en anglais et devront décrire en détails les services fournis en application 

du Contrat au cours de la période couverte par chaque rapport. Tous les rapports devront être transmis par le 
Prestataire par ____________ [COURRIER, MESSAGER ET/OU FAX] à l’adresse indiquée au 9.1 ci-dessous. 

 
2.7      Les Prestataire déclare et garantit que les informations ou données fournies au PNUD pour les besoins de la 

conclusion du présent Contrat sont exactes, et que la qualité des produits livrables et rapports prévus par le 
présent Contrat est conforme aux normes industrielles et professionnelles les plus strictes. 

 
 OPTION 1 (PRIX FORFAITAIRE) 
 
3. Prix et paiement 
 
3.1 En contrepartie de la fourniture complète et satisfaisante des Services prévus par le présent Contrat, le PNUD 

payera au Prestataire un prix contractuel forfaitaire de _________ [INSEREZ LA DEVISE ET LE MONTANT EN 
CHIFFRES ET EN LETTRES]. 

 
3.2 Le prix du présent Contrat ne pourra pas faire l’objet d’un ajustement ou d’une révision en raison des 

fluctuations du prix ou de la devise ou des coûts effectivement supportés par le Prestataire dans le cadre de 
l’exécution du Contrat. 

 
3.3 Les paiements remis par le PNUD au Prestataire ne seront pas considérés comme libérant ce dernier de ses 

obligations aux termes du présent Contrat ou comme emportant acceptation par le PNUD de la fourniture des 
Services par le Prestataire. 

 
3.4 Le PNUD payera le Prestataire après acceptation par le PNUD des factures présentées par le Prestataire à 

l’adresse indiquée au 9.1 ci-dessous, lors de la réalisation des étapes correspondantes et à hauteur des montants 
suivants : 

 
 ETAPE  MONTANT  DATE-LIMITE 
 
 ....   ......  ./../.... 
 
 .........    ......  ../../.... 
 
 Les factures devront indiquer les étapes réalisées et le montant payable correspondant. 
 
 OPTION 2 (COUTS REMBOURSABLES) 
 
3. Prix et paiement 
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3.1 En contrepartie de la fourniture complète et satisfaisante des Services prévus par le présent Contrat, le PNUD 
payera au Prestataire le prix maximum de _________ [INSEREZ LA DEVISE ET LE MONTANT EN CHIFFRES ET EN 
LETTRES]. 

 
3.2 Le montant indiqué au 3.1 ci-dessus constitue le montant total maximum des frais remboursables aux termes 

du présent Contrat. La composition des coûts figurant à l’annexe _____ [INSEREZ LE NUMERO DE L’ANNEXE] 
contient les montants maximum par catégorie de coût qui sont remboursables aux termes du présent Contrat. 
Le Prestataire devra indiquer dans ses factures le montant des coûts remboursables effectifs engagés dans le 
cadre de la fourniture des Services. 

 
3.3 Le Prestataire ne pourra pas effectuer des travaux, fournir des matériels, matériaux et fournitures, ou d’autres 

services susceptibles de générer des coûts supérieurs au montant indiqué au 3.1 ou à l’un quelconque des 
montants précisés dans la composition des coûts pour chaque catégorie de coût, sans le consentement 
préalable et écrit de _________ [NOM et TITRE] du PNUD. 

 
3.4 Les paiements remis par le PNUD au Prestataire ne seront pas considérés comme libérant ce dernier de ses 

obligations aux termes du présent Contrat ou comme emportant acceptation par le PNUD de la fourniture des 
Services par le Prestataire.  

 
3.5 Le Prestataire devra soumettre des factures au titre du travail accompli chaque _________ [INSEREZ LA 

PERIODE DE TEMPS OU LES ETAPES] 
 
 OU 
 
3.5. Le Prestataire devra soumettre une facture de ____________ [INSEREZ LE MONTANT ET LA DEVISE DE 

L’AVANCE EN CHIFFRES ET EN LETTRES] lors de la signature du présent Contrat par chacune des parties, et des 
factures au titre du travail accompli chaque _____________ [INSEREZ LA PERIODE DE TEMPS OU LES ETAPES]. 

 
3.6 Les acomptes et paiements finaux seront versés par le PNUD au Prestataire après acceptation des factures 

soumises par ce dernier à l’adresse indiquée au 9.1 ci-dessous, avec tout document justificatif des coûts 
effectivement engagés qui est requis dans la composition des coûts ou qui pourra être demandé par le PNUD. 
Lesdits paiements seront soumis à toute condition particulière de remboursement figurant dans la composition 
des coûts. 

 
4. Conditions particulières 
 
4.1 La responsabilité de la sécurité du Prestataire, de son personnel et de ses biens, ainsi que de celle des biens 

du PNUD qui seront sous la garde du Prestataire, incombera à ce dernier. 
 
4.2 L’avance devant être versée lors de la signature du Contrat par chacune des parties est subordonnée à la 

réception et à l’acceptation par le PNUD d’une garantie bancaire de l’entier montant de l’avance, émise par une 
banque et sous une forme recueillant l’agrément du PNUD. 

 
4.3 Les montants des paiements mentionnés dans la section 3.6 ci-dessus seront soumis à une déduction de 

_________ [INSEREZ LE POURCENTAGE QUE L’AVANCE REPRESENTE PAR RAPPORT AU PRIX TOTAL DU 
CONTRAT] % (…. pour cent) du montant accepté en paiement jusqu’à ce que la somme des déductions ainsi 
effectuées soit égale au montant de l’avance. 

 
4.4 En raison de [..........................], les article(s) [.........] des conditions générales figurant dans l’annexe I seront 

modifiées comme suit/supprimées. 
 
5. Soumission des factures 
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5.1 Une facture originale devra être adressée par courrier par le Prestataire au titre de chaque paiement prévu par 
le Contrat à l’adresse suivante : 

 .................………………………………………………………………………………………………………………. 
 
5.2 Les factures adressées par fax ne seront pas acceptées par le PNUD. 
 
6. Délai et modalités de paiement 
 
6.1 Les factures seront payées sous trente (30) jours à compter de la date de leur acceptation par le PNUD. Le PNUD 

fera tout son possible pour accepter une facture ou informer le Prestataire de sa non-acceptation dans un délai 
raisonnable à compter de sa réception. 

 
6.2 Tous les paiements seront effectués par le PNUD sur le compte en banque suivant du Prestataire : 
 
 ______________________ [NOM DE LA BANQUE] 
 
 ______________________ [NUMERO DE COMPTE] 
 
 ______________________ [ADRESSE DE LA BANQUE] 
 
 
7. Entrée en vigueur. Délais. 
 
7.1 Le Contrat entrera en vigueur dès sa signature par chacune des parties. 
 
7.2 Le Prestataire devra entamer la fourniture des Services au plus tard le _____ [INSEREZ LA DATE] et les achever 

sous _________ [INSEREZ LE NOMBRE DE JOURS OU MOIS] à compter de ladite date. 
 
7.3 Tous les délais prévus au présent Contrat seront considérés comme constituant une condition essentielle de la 

fourniture des Services. 
 
8. Modifications 
 
8.1 Toute modification du présent Contrat nécessitera un avenant écrit entre les parties, dûment signé par le 

représentant du Prestataire habilité à cette fin et ________ [NOM et TITRE] du PNUD. 
 
9. Notifications 
 
 Pour les besoins des notifications prévues par le Contrat, les adresses du PNUD et du Prestataire sont les 

suivantes : 
 

Pour le PNUD : 
 

Nom 
Fonctions 
Adresse 

N° de tél. 
N° de fax 

Adresse électronique : 
  

Pour le Prestataire : 
 

Nom 
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Fonctions 
Adresse 

N° de tél. 
N° de fax 

Adresse électronique : 
 
 
Si les conditions qui précèdent recueillent votre agrément, telles qu’elles figurent dans la présente lettre et dans les 
Documents Contractuels, veuillez parapher chaque page de la présente lettre et de ses annexes et retourner à ce bureau 
une copie originale du présent Contrat, dûment signée et datée. 
 
 
      Cordialement, 
 
 
      [INSEREZ LE NOM ET LES FONCTIONS]   
   
     

Pour [INSEREZ LE NOM DE LA SOCIETE/ORGANISATION] 
 
Lu et accepté : 
 
Signature ____________________________ 
Nom : __________________________ 
Titre :       ____________________________ 
Date :       _____________________________ 
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CONDITIONS GENERALES APPLICABLES AU CONTRAT DE SERVICES DU PNUD 
 

1.0 STATUT JURIDIQUE :  
 
Le prestataire sera considéré comme ayant le statut juridique d’un prestataire indépendant vis-à-vis du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Le personnel et les sous-traitants du 
prestataire ne seront considérés à aucun titre comme étant les employés ou agents du PNUD ou de 
l’Organisation des Nations Unies.  

 
2.0 SOURCE DES INSTRUCTIONS : 
 
Le prestataire ne pourra demander à une autorité externe au PNUD ou accepter de celle-ci aucune 
instruction au titre de la fourniture de ses services en application du présent contrat. Le prestataire devra 
s’abstenir de tout acte susceptible d’avoir des conséquences préjudiciables pour le PNUD ou l’Organisation 
des Nations Unies et devra s’acquitter de ses obligations en tenant pleinement compte des intérêts du 
PNUD.  

 
3.0 RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE AU TITRE DE SES EMPLOYES : 
 
Le prestataire sera responsable des compétences professionnelles et techniques de ses employés et devra 
choisir, pour les besoins des prestations à fournir en application du présent contrat, des personnes fiables 
qui devront travailler avec efficacité dans le cadre de l’exécution du présent contrat, respecter les 
coutumes locales et se conformer à des normes morales et éthiques strictes.  

 
4.0 CESSION :  
 
Le prestataire devra s’abstenir de céder, de transférer, de nantir ou d’aliéner de toute autre manière le 
présent contrat, ou toute partie de celui-ci, ou ses droits, créances ou obligations aux termes du présent 
contrat, à moins d’avoir obtenu le consentement préalable et écrit du PNUD.  

 
5.0 SOUS-TRAITANCE : 
 
Si le prestataire a besoin des services de sous-traitants, il devra obtenir l’approbation et l’autorisation 
préalable du PNUD pour l’ensemble des sous-traitants. L’approbation d’un sous-traitant par le PNUD ne 
libérera le prestataire d’aucune de ses obligations aux termes du présent contrat. Les conditions de tout 
contrat de sous-traitance seront soumises aux dispositions du présent contrat et devront y être conformes.  

 
6.0 INTERDICTION DE FOURNIR DES AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES 
 
Le prestataire garantit qu’il n’a fourni ou qu’il ne proposera à aucun fonctionnaire du PNUD ou de 
l’Organisation des Nations Unies un quelconque avantage direct ou indirect résultant du présent contrat 
ou de son attribution. Le prestataire convient que toute violation de la présente disposition constituera la 
violation d’une condition essentielle du présent contrat.  

 
7.0 INDEMNISATION :  
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Le prestataire devra garantir, couvrir et défendre, à ses propres frais, le PNUD, ses fonctionnaires, agents, 
préposés et employés contre l’ensemble des actions, réclamations, demandes et responsabilités de toute 
nature, y compris leurs coûts et frais, résultant d’actes ou d’omissions du prestataire ou de ses employés, 
dirigeants, agents ou sous-traitants, dans le cadre de l’exécution du présent contrat. La présente 
disposition s’étendra, notamment, aux réclamations et responsabilités en matière d’accidents du travail, 
de responsabilité du fait des produits ou de responsabilité résultant de l’utilisation d’inventions ou de 
dispositifs brevetés, de documents protégés par le droit d’auteur ou d’autres éléments de propriété 
intellectuelle par le prestataire, ses employés, dirigeants, agents, préposés ou sous-traitants. Les 
obligations prévues par le présent article ne s’éteindront pas lors de la résiliation du présent contrat.  

 
8.0 ASSURANCE ET RESPONSABILITES VIS-A-VIS DES TIERS : 
 
8.1 Le prestataire devra souscrire et conserver une assurance tous risques au titre de ses biens et de 
tout matériel utilisé pour les besoins de l’exécution du présent Contrat.  
 
8.2 Le prestataire devra souscrire et conserver toute assurance appropriée au titre des accidents du 
travail, ou son équivalent, relativement à ses employés, afin de couvrir les demandes d’indemnisation liées 
à des blessures corporelles ou à des décès dans le cadre du présent contrat.  
 
8.3 Le prestataire devra également souscrire et conserver une assurance responsabilité civile d’un 
montant adéquat pour couvrir les demandes d’indemnisation des tiers liées à des décès ou blessures 
corporelles, ou à la perte ou l’endommagement de biens, résultant de la fourniture de services en 
application du présent contrat ou de l’utilisation de véhicules, navires, aéronefs ou autres matériels 
détenus ou loués par le prestataire ou ses agents, préposés, employés ou sous-traitants fournissant des 
prestations ou services au titre du présent Contrat.  
 
8.4 Sous réserve de l’assurance contre les accidents du travail, les polices d’assurance prévues par le 
présent article devront :  
 
8.4.1  nommer le PNUD en qualité d’assuré supplémentaire ;  
 
8.4.2 inclure une renonciation à subrogation de l’assureur dans les droits du prestataire contre le PNUD ;  
 
8.4.3 prévoir que le PNUD recevra une notification écrite des assureurs trente (30) jours avant toute 
résiliation ou modification des assurances.  
 
8.5 Le prestataire devra, en cas de demande en ce sens, fournir au PNUD une preuve satisfaisante des 
assurances requises aux termes du présent article.  
 
9.0 CHARGES/PRIVILEGES :  
 
Le prestataire devra s’abstenir de causer ou de permettre l’inscription ou le maintien d’un privilège, d’une 
saisie ou autre charge par toute personne auprès de toute administration publique ou du PNUD sur toute 
somme exigible ou devant le devenir au titre de prestations réalisées ou de matériaux fournis en 
application du présent Contrat ou en raison de toute autre réclamation ou demande dirigée contre le 
prestataire.  

 
10.0 PROPRIETE DU MATERIEL :  
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Le PNUD conservera la propriété du matériel et des fournitures qu’il pourra fournir et ledit matériel devra 
lui être restitué à l’issue du présent contrat ou lorsque le prestataire n’en aura plus besoin. Lors de sa 
restitution au PNUD, ledit matériel devra être dans le même état que lors de sa remise au prestataire, sous 
réserve de l’usure normale. Le prestataire sera tenu d’indemniser le PNUD au titre du matériel qui sera 
considéré comme étant endommagé ou dégradé au-delà de l’usure normale.  

 
11.0 DROITS D’AUTEUR, BREVETS ET AUTRES DROITS PATRIMONIAUX : 
 
11.1  Sous réserve des dispositions contraires expresses et écrites du contrat, le PNUD pourra 
revendiquer l’ensemble des droits de propriété intellectuelle et autres droits patrimoniaux et, notamment, 
les brevets, droits d’auteur et marques se rapportant aux produits, processus, inventions, idées, savoir-
faire ou documents et autres matériels que le prestataire aura développés pour le PNUD dans le cadre du 
contrat et qui seront directement liés à l’exécution du contrat, ou produits, préparés ou obtenus du fait 
ou au cours de son exécution, et le prestataire reconnaît et convient que lesdits produits, documents et 
autres matériels constitueront des œuvres réalisées contre rémunération pour le PNUD.  
 
11.2 Lorsque lesdits droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux contiendront des 
droits de propriété intellectuelle ou autres droits patrimoniaux du prestataire : (i) existant antérieurement 
à l’exécution par le prestataire de ses obligations aux termes du contrat, ou (ii) que le prestataire pourra 
ou aura pu développer ou acquérir indépendamment de l’exécution de ses obligations aux termes du 
contrat, le PNUD ne se prévaudra d’aucun droit de propriété sur ceux-ci et le prestataire accorde par les 
présentes au PNUD une licence perpétuelle d’utilisation desdits droits de propriété intellectuelle ou autres 
droits patrimoniaux uniquement aux fins du contrat et conformément à ses conditions.  
 
11.3 Si le PNUD en fait la demande, le prestataire devra pendre toute mesure nécessaire, signer tout 
document requis et, d’une manière générale, prêter son assistance aux fins de l’obtention desdits droits 
patrimoniaux et de leur transfert ou de leur fourniture sous licence au PNUD, conformément aux 
dispositions du droit applicable et du contrat.  
 
11.4 Sous réserve des dispositions qui précèdent, l’ensemble des cartes, dessins, photos, mosaïques, 
plans, rapports, estimations, recommandations, documents et toutes les autres données compilées ou 
reçues par le prestataire en application du présent contrat seront la propriété du PNUD, devront être mis 
à sa disposition aux fins d’utilisation ou d’inspection à des heures raisonnables et en des lieux raisonnables, 
devront être considérés comme étant confidentiels et ne devront être remis qu’aux fonctionnaires 
autorisés du PNUD à l’issue des prestations réalisées en application du contrat.  
 
12.0 UTILISATION DU NOM, DE L’EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DU PNUD OU DE 

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES :  
 
Le prestataire devra s’abstenir de faire connaître ou de rendre publique de toute autre manière le fait qu’il 
fournit des prestations au PNUD et devra également s’abstenir de toute utilisation du nom, de l’emblème 
ou du sceau officiel du PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies ou de toute abréviation du nom du 
PNUD ou de l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de son activité ou par ailleurs.  

 
13.0 CONFIDENTIALITE DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS : 
 
Les informations et données considérées par l’une ou l’autre des parties comme étant exclusives qui 
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seront communiquées ou divulguées par l’une des parties (le « Divulgateur ») à l’autre partie (le 
« Destinataire ») au cours de l’exécution du contrat et qui seront qualifiées d’informations confidentielles 
(les « Informations ») devront être protégées par ladite partie et traitées de la manière suivante :  

 
13.1 Le destinataire (le « Destinataire ») desdites informations devra : 
 

13.1.1 faire preuve de la même prudence et de la même discrétion pour éviter toute divulgation, 
publication ou dissémination des Informations du Divulgateur que celles auxquelles il s’astreint pour ses 
propres informations similaires qu’il ne souhaite pas divulguer, publier ou disséminer ; et 

 
13.1.2 utiliser les Informations du Divulgateur uniquement aux fins pour lesquelles elles auront été 

divulguées.  
 

13.2 A condition que le Destinataire signe avec les personnes ou entités suivantes un accord écrit les 
obligeant à préserver la confidentialité des Informations conformément au contrat et au présent article 
13, le Destinataire pourra divulguer les Informations :  
 

13.2.1 à toute autre partie, avec le consentement préalable et écrit du Divulgateur ; et 
 
13.2.2 aux employés, responsables, représentants et agents du Destinataire qui auront besoin de 

prendre connaissance desdites Informations pour les besoins de l’exécution d’obligations prévues par le 
contrat, et aux employés, responsables, représentants et agents de toute personne morale qu’il 
contrôlera, qui le contrôlera ou qui sera avec lui sous le contrôle commun d’un tiers, qui devront 
également en prendre connaissance pour exécuter des obligations prévues aux termes du contrat, sachant 
toutefois qu’aux fins des présentes, une personne morale contrôlée désigne :  

 
13.2.2.1 une société dans laquelle la partie concernée détient ou contrôle de toute autre manière, 

directement ou indirectement, plus de cinquante pour cent (50 %) des actions assorties du droit de vote ; 
ou 

 
13.2.2.2 une entité dont la direction effective est contrôlée par la partie concernée ; ou 
 
13.2.2.3 s’agissant du PNUD, un fonds affilié tel que l’UNCDF, l’UNIFEM ou l’UNV.  

 
13.3 Le prestataire pourra divulguer les Informations dans la mesure requise par la loi, sachant toutefois 
que, sous réserve des privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies et sans renonciation à 
ceux-ci, le prestataire devra notifier au PNUD suffisamment à l’avance une demande de divulgation des 
Informations afin de lui donner la possibilité de prendre des mesures de protection ou toute autre mesure 
opportune avant qu’une telle divulgation ne soit effectuée.  
 
13.4 Le PNUD pourra divulguer les Informations dans la mesure requise par la Charte des Nations Unies, 
les résolutions ou règlements de l’Assemblée générale ou les règles édictées par le Secrétaire général.  
 
13.5 Le Destinataire n’aura pas l’interdiction de divulguer les Informations qu’il aura obtenues d’un 
tiers sans restriction, qui seront divulguées par le Divulgateur à un tiers sans obligation de confidentialité, 
qui seront antérieurement connues du Destinataire ou qui seront développées à tout moment par le 
Destinataire de manière totalement indépendante de toute divulgation effectuée dans le cadre des 
présentes.  
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13.6 Les présentes obligations et restrictions en matière de confidentialité produiront leurs effets au 
cours de la durée du contrat, y compris pendant toute prorogation de celui-ci, et, sauf disposition contraire 
figurant au contrat, demeureront en vigueur postérieurement à sa résiliation.  
 
14.0 FORCE MAJEURE ; AUTRES CHANGEMENTS DE SITUATION 
 
14.1 En cas de survenance d’un quelconque évènement constituant un cas de force majeure et aussi 
rapidement que possible après sa survenance, le prestataire devra en notifier par écrit le PNUD avec 
l’ensemble des détails s’y rapportant si le prestataire se trouve de ce fait dans l’incapacité totale ou 
partielle d’exécuter ses obligations et de s’acquitter de ses responsabilités aux termes du contrat. Le 
prestataire devra également notifier au PNUD tout autre changement de situation ou la survenance de 
tout évènement compromettant ou risquant de compromettre l’exécution de ses obligations aux termes 
du contrat. Dès réception de la notification requise par le présent article, le PNUD prendra les mesures 
qu’il considérera, à sa seule et entière discrétion, comme étant opportunes ou nécessaires au regard des 
circonstances, y compris l’octroi au prestataire d’un délai supplémentaire raisonnable pour exécuter ses 
obligations aux termes du contrat.  
 
14.2 Si, en raison d’un cas de force majeure, le prestataire est définitivement incapable de s’acquitter, 
en tout ou en partie, de ses obligations et de ses responsabilités aux termes du contrat, le PNUD aura le 
droit de suspendre ou de résilier le présent contrat selon les mêmes conditions que celles qui figurent 
dans l’article 15 « Résiliation », sachant toutefois que le délai de préavis sera de sept (7) jours au lieu de 
trente (30) jours. 
 
14.3 Le terme de force majeure, tel qu’il est utilisé dans le présent article désigne des catastrophes 
naturelles, une guerre (déclarée ou non), une invasion, une révolution, une insurrection ou d’autres actes 
d’une nature ou d’une force similaire.  
 
14.4 Le prestataire reconnaît et convient qu’en ce qui concerne les obligations prévues au contrat que 
le prestataire doit exécuter dans ou pour les régions dans lesquelles le PNUD est engagé ou se prépare à 
s’engager dans des opérations de maintien de la paix, humanitaires ou similaires ou dans lesquelles le 
PNUD se désengage de telles opérations, toute exécution tardive ou inexécution desdites obligations liée 
à des conditions difficiles dans lesdites régions ou à des troubles civils y survenant ne constituera pas, en 
soi, un cas de force majeure au sens du contrat.  
 
15.0 RESILIATION 
 
15.1 Chaque partie pourra résilier le présent contrat pour un motif déterminé, en tout ou en partie, en 
adressant à l’autre partie un préavis écrit de trente (30) jours. L’engagement d’une procédure d’arbitrage 
conformément à l’article 16.2 (« Arbitrage ») ci-dessous ne pourra pas être considéré comme constituant 
une résiliation du présent contrat.  
 
15.2 Le PNUD se réserve le droit de résiliation le présent contrat sans motif à tout moment, en 
adressant au prestataire un préavis écrit de 15 jours. Dans ce cas, le PNUD devra rembourser au prestataire 
l’ensemble des frais raisonnables que celui-ci aura engagés avant de recevoir ledit préavis.  
 
15.3 En cas de résiliation par le PNUD en application du présent article, aucun paiement ne sera dû par 
le PNUD au prestataire, à l’exception des prestations et services fournis de manière satisfaisante et 
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conformément aux conditions expresses du présent contrat.  
 
15.4 Si le prestataire est mis en redressement judiciaire ou en liquidation, s’il tombe en cessation de 
paiements, s’il procède à une cession au profit de ses créanciers ou si un administrateur judiciaire est 
nommé en raison de sa cessation de paiements, le PNUD pourra, sans préjudice de tout autre droit ou 
recours dont il pourra disposer aux termes des présentes conditions, résilier le présent contrat sur-le-
champ. Le prestataire devra immédiatement informer le PNUD de la survenance de l’un quelconque des 
évènements susmentionnés.  
 
16.0 REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 
16.1 Règlement amiable. Les parties devront faire tout leur possible pour régler à l’amiable les différends, 
litiges ou réclamations liés au présent contrat ou à sa violation, à sa résiliation ou à sa nullité. Lorsque les 
parties tenteront de parvenir à un tel règlement amiable par la conciliation, celle-ci devra se dérouler 
conformément au Règlement de conciliation de la CNUDCI qui sera alors en vigueur, ou selon toute autre 
procédure dont les parties pourront convenir entre elles.  
 
16.2 Arbitrage. Les différends, litiges ou réclamations entre les parties liés au présent contrat ou à sa 
violation, à sa résiliation ou à sa nullité qui n’auront pas fait l’objet d’un règlement amiable en application de 
l’article 16.1 ci-dessus, sous soixante (60) jours à compter de la réception par l’une des parties de la demande 
aux fins de règlement amiable de l’autre partie, devront être soumis par l’une ou l’autre des parties à un 
arbitrage, conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI alors en vigueur. Les décisions du tribunal 
arbitral devront être fondées sur des principes généraux de droit commercial international. En ce qui concerne 
l’ensemble des questions relatives à la preuve, le tribunal arbitral devra suivre les règles additionnelles 
régissant la présentation et la réception des preuves dans les arbitrages commerciaux internationaux de 
l’Association internationale du barreau, édition du 28 mai 1983. Le tribunal arbitral sera habilité à ordonner la 
restitution ou la destruction de marchandises ou de tout bien, corporel ou incorporel, ou de toute information 
confidentielle fournie en application du contrat, à ordonner la résiliation du contrat, ou à ordonner que toute 
mesure de protection soit prise relativement à des marchandises, services ou à tout autre bien, corporel ou 
incorporel, ou à toute information confidentielle fournie dans le cadre du contrat, s’il y a lieu, conformément 
au pouvoir du tribunal arbitral aux termes de l’article 26 (« Mesures provisoires ou conservatoire ») et de 
l’article 32 (« Forme et effet de la sentence ») du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. Le tribunal arbitral 
n’aura pas le pouvoir d’allouer des dommages et intérêts punitifs. En outre, sauf disposition contraire expresse 
du contrat, le tribunal arbitral n’aura pas le pouvoir d’allouer des intérêts supérieurs au taux interbancaire 
offert à Londres (« LIBOR ») alors en vigueur, et il ne pourra s’agir que d’intérêts simples. Les parties seront 
liées par toute sentence arbitrale rendue dans le cadre d’un tel arbitrage à titre de règlement final desdits 
différends, litiges ou réclamations.  
 
17.0 PRIVILEGES ET IMMUNITES 
 
Aucune disposition du présent contrat ou y relative, qu’elle soit expresse ou implicite, ne pourra être 
considérée comme emportant renonciation aux privilèges et immunités de l’Organisation des Nations 
Unies, ainsi que de ses organes subsidiaires.  

 
18.0 EXONERATION FISCALE 
 
18.1 La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies prévoit notamment 
que l’Organisation des Nations Unies, ainsi que ses organes subsidiaires, sont exonérés de tout impôt 
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direct, sous réserve de la rémunération de services d’utilité publique, ainsi que des droits de douane et 
redevances de nature similaire à l’égard d’objets importés ou exportés pour leur usage officiel. Si une 
quelconque autorité gouvernementale refuse de reconnaître l’exonération de l’Organisation des Nations 
Unies au titre desdits impôts, droits ou redevances, le prestataire devra immédiatement consulter le PNUD 
afin de décider d’une procédure mutuellement acceptable.  
 
18.2 Par conséquent, le prestataire autorise le PNUD à déduire de la facture du prestataire toute 
somme correspondant auxdits impôts, droits ou redevances, à moins que le prestataire n’ait consulté le 
PNUD avant leur paiement et que le PNUD n’ait, dans chaque cas, expressément autorisé le prestataire à 
payer lesdits impôts, droits ou redevances sous toute réserve. Dans ce cas, le prestataire devra fournir au 
PNUD la preuve écrite de ce que le paiement desdits impôts, droits ou redevances aura été effectué et 
dûment autorisé.  
 
19.0 TRAVAIL DES ENFANTS 
 
Le prestataire déclare et garantit que lui-même et ses fournisseurs ne se livrent à aucune pratique contraire 
aux droits énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant, y compris dans son article 32 qui prévoit 
notamment qu’un enfant ne peut être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptibles de 
compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, 
moral ou social.  
 
Toute violation de la déclaration et de la garantie qui précèdent autorisera le PNUD à résilier le présent bon 
de commande immédiatement par notification adressée au fournisseur, sans être redevable des frais de 
résiliation ou engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit.  
 
20.0 MINES 
 
Le fournisseur déclare et garantit que lui-même et ses fournisseurs ne participent pas activement et 
directement à des activités ayant trait aux brevets, au développement, à l’assemblage, à la production, au 
commerce ou à la fabrication de mines ou à de telles activités au titre de composants principalement utilisés 
dans la fabrication de mines. Le terme « mines » désigne les engins définis à l’article 2, paragraphes 1, 4 et 5 
du Protocole II annexé à la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discriminations. 
 
Toute violation de la déclaration et de la garantie qui précèdent autorisera le PNUD à résilier le présent contrat 
immédiatement par notification adressée au prestataire, sans être redevable des frais de résiliation ou 
engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit.  
 
21.0 RESPECT DES LOIS  
 
Le prestataire devra se conformer à l’ensemble des lois, règlements et règles se rapportant à l’exécution 
de ses obligations aux termes du présent contrat.  

 
22.0 EXPLOITATION SEXUELLE 
 
22.1 Le prestataire devra prendre l’ensemble des mesures appropriées pour empêcher la commission 
à l’encontre de quiconque d’actes d’exploitation ou d’abus sexuel par le prestataire lui-même, par l’un 
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quelconque de ses employés ou par toute autre personne pouvant être engagée par le prestataire pour 
fournir tout service en application du contrat. A cet égard, toute activité sexuelle avec une personne de 
moins de dix-huit ans, indépendamment de toute loi relative au consentement, constituera un acte 
d’exploitation et d’abus sexuels à l’encontre d’une telle personne. En outre, le prestataire devra s’abstenir 
d’échanger de l’argent, des biens, des services, des offres d’emploi ou d’autres choses de valeur contre 
des faveurs ou des activités sexuelles ou de se livrer à des activités sexuelles constitutives d’actes 
d’exploitation ou dégradantes, et devra prendre l’ensemble des mesures appropriées pour interdire à ses 
employés ou aux autres personnes qu’il aura engagées d’agir de la sorte. Le prestataire reconnaît et 
convient que les présentes dispositions constituent une condition essentielle du contrat et que toute 
violation de la présente déclaration et de la présente garantie autorisera le PNUD à résilier le contrat 
immédiatement par notification adressée au prestataire, sans être redevable des frais de résiliation ou 
engager sa responsabilité à quelque autre titre que ce soit.  
 
22.2 Le PNUD ne fera pas application de la règle précédente relative à l’âge lorsque l’employé du 
prestataire ou toute autre personne pouvant être engagée par celui-ci pour fournir des services en 
application du contrat sera marié à la personne de moins de dix-huit ans avec laquelle ledit employé ou 
ladite autre personne aura eu une activité sexuelle et lorsqu’un tel mariage sera reconnu comme étant 
valable par les lois du pays de citoyenneté dudit employé ou de ladite autre personne. 
 
23.0   SECURITE : 

23.1  Le prestataire devra : 
(a) mettre en place et gérer un plan de sécurité adéquat en tenant compte de la situation 

sécuritaire du pays où les services seront fournis ; 
(b) assumer l’ensemble des risques et responsabilités liés à sa sécurité et l’entière mise en 

œuvre du plan de sécurité. 
 

23.2 Le PNUD se réserve le droit de vérifier si un tel plan est en place et de suggérer des modifications 
du plan en tant que de besoin. Le fait de ne pas gérer et mettre en œuvre un plan de sécurité adéquat, 
conformément aux présentes, sera considéré comme une violation du présent contrat. Nonobstant ce qui 
précède, le prestataire demeurera exclusivement responsable de la sécurité de son personnel et des biens 
du PNUD qui se trouveront sous sa garde, comme le prévoit le paragraphe 4.1 ci-dessus. 
 
24.0 AUDITS ET ENQUETES : 

 
24.1 Chaque facture payée par le PNUD pourra faire l’objet d’une vérification après-paiement par des 
auditeurs, internes ou externes, du PNUD ou des agents autorisés du PNUD, à tout moment au cours de la 
durée du contrat et pendant une période de trois (3) ans à compter de l’expiration ou de la résiliation 
antérieure du contrat. Le PNUD aura droit au remboursement par le prestataire de toute somme qui, à 
l’issue de tels audits, s’avèreront avoir été payées par le PNUD de manière non conforme aux conditions 
du contrat. Si l’audit détermine que des fonds payés par le PNUD n’ont pas été utilisés conformément aux 
clauses du contrat, la société devra rembourser lesdits fonds sur-le-champ. Si la société s’abstient de 
rembourser lesdits fonds, le PNUD se réserve le droit de demander réparation et/ou de prendre toute 
autre mesure qu’il jugera nécessaire. 
 
24.2 Le prestataire reconnaît et convient qu’à tout moment, le PNUD peut effectuer une enquête sur 
tout aspect du contrat, les obligations exécutées en vertu du contrat, et les opérations du prestataire d’une 
manière générale. Le droit du PNUD d’effectuer une enquête et l’obligation du prestataire de se soumettre 
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à une telle enquête ne s’éteindront pas lors de l’expiration ou de la résiliation antérieure du contrat. Le 
prestataire devra coopérer de manière pleine et entière et en temps utile à ces inspections, audits après-
paiement ou enquêtes. Une telle coopération inclura notamment l’obligation pour le prestataire de mettre 
à disposition son personnel et tout document à de telles fins et d’accorder au PNUD un accès à ses locaux. 
Le prestataire devra obliger ses agents et, notamment, ses avocats, experts-comptables et autres 
conseillers, à coopérer de manière raisonnable à toute inspection, tout audit après-paiement ou toute 
enquête réalisé par le PNUD en application des présentes. 
 
25.0 LUTTE CONTRE LE TERRORISME : 

25.1 Le prestataire s’engage à déployer des efforts raisonnables pour s’assurer qu’aucune partie des 
fonds du PNUD qu’il aura reçus dans le cadre du présent contrat ne sera utilisée pour fournir une aide à 
des personnes ou entités liées au terrorisme et que les destinataires de toute somme versée par le PNUD 
en application des présentes ne figureront pas sur la liste tenue à jour par le comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1267 (1999). Cette liste peut être consultée par l’intermédiaire du lien suivant : 
http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm. La présente disposition doit être incluse 
dans l’ensemble des contrats de sous-traitance conclus en application du présent contrat. 
 
26. POUVOIR DE MODIFICATION 
 
Conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière du PNUD, seul le fonctionnaire 
autorisé du PNUD a le pouvoir d’accepter pour le compte du PNUD toute modification apportée au présent 
contrat, une renonciation à l’une quelconque de ses dispositions ou toute relation contractuelle 
supplémentaire avec le prestataire. Par conséquent, aucune modification du présent contrat ne sera 
valable et opposable au PNUD à moins de faire l’objet d’un avenant au présent contrat signé par le 
prestataire et le fonctionnaire autorisé du PNUD conjointement. 
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